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1 JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 2 février. 

BILLETS. — CAUSE ILLICITE. — NULLITÉ. TIERS PORTEUR. 

h Des billets dont la souscription a été le résultat d'un 

marché honteux entre le souscripteur et la femme au pro-

fit de laquelle ils ont été créés, ont dû être annulés comme 

fondés sur une cause illicite, conformément aux art. 1131 

et 1133 du Code Napoléon, lorsque, par exemple, il a été 

DÉFAUT DE MOTIFS. |— ADJUDICATION. CRÉANCIER HYPO-

THÉCAIRE. — CRÉANCE NOM EXIGIBLE. — P.ECÏ IFICATION 

DU CAHIER DES CHARGES. FIN DE NON -RECEVOIR. 

TIEI1CE-OPPOSITI0N. 

I. Nous n'avons pas besoin de dire que l'adoption des 

moiifs îles première juges, par l'arrêt d'une Cour impé-

riuhû, 'sulVit- p*»r Pafcfcoliqéissemeut du vœu de l'article 7 

I" "'■ ùn 20 avril JSIO : ces! aujourd'hui un axiome 

s si les motifs dus premiers juges ne en jurisprudence. Mais M h 

sont adoptés que partieH 

exempte •**Hletie-fbr%tole'. 

sion : « Adoptant au fond aucuns des motifs des premi'érs 

juges », l'arrêt sera-t -il suffisamment motivé? Oui, parée 

qu'on voit clairement que, dans la pensé ' des juges d'ap-

pel, les motifs adoptés sont ceux qui s'appliquent au fond 

d«^i»o^; ^a
-
dte(il'idfioii

;
eri est facile à faire. Toutefois il 

faut convenir qu 'une telle rédaction laisse quelque chose à 

désirer et qu'elle ne saurait être proposée comme un mo-

dèle à suivre. La -latitude laissée aux Tribunaux et aux 

Cours en cette matière est assez large pour qu'elle ne soit 

pas étendue abusivement. 

il. Le créancier inscrit, dont l'hypothèque est^aasise. 

Thérèse Beggia, la femme que M. Bullo avait laissée en Suisse, 
mouriit le 13 mars 1816, laissant deux enfants. Ceux-ci ne 
donnèrent aucun avis à M. Bullo du décès de leur mère. Ce ne 
fut que par hasard, et par un de ses pays, comme il dit lui-
même, que M. Bullo apprit la mort de sa femme. Quelque 
wnpj après il se remaria avec la demoiselle Bollard. Jus-
qu'en décembre 1851, M. Bullot vécut en parfaite santé. Mais 
aù mois de décembre 1851, il fui frappé d'une attaque d'apo-
plexie. Pendant un certain temps, il fut en danger de mort. Un 
Jjpur qu'il élait encore très-malade, il reçut la visite d'un fils 
\le sa femme, qui, assisté d'un officier public, déclara qu'il 

s spécification, par \ gênait faire inventaire et apposer lesscellés. Stupéfait, M. 
peu bizarre par 1 exprès- 1 

Bul 

demanda de quel droit on 'venait ainsi pénétrer dans son in-
Brieur, s'immiscer dans ses aflaires et mettre la main sur ce 
lui; lui appartenait. On lui répondit qu'il avait été commun 
|n biens avec* sa première femme ; que la communauté n'a-
vait jamais été liquidée; qu'il élait donc dans un état d'in-
division avec ses enfants, et que ceux-ci avaient le droit de 
faire apposer les scellés chez lui pour empêcher le divertis-
sement d'aucun des objets pouvant dépendre de cette commu-
nauté. M. Bullo, tout en protestant énergiquement contre 
l'éxisience de cette prétendue communauté, dut se soumettre 
es laisser procéder chez lui à des mesures conservatoires qui 
pe préjugeaient nullement la question du fond. 

Néanmoins, opr&n mûres réflexions, M. Bullo nu voulant pas 

sur un immeflblë dé|^!wVdr
ùne * sui^ioftW^n^iai^-ÎVf
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 «n niamlevee de scelles. La question fut soumise 

,,. a lu cinquième chambre. Nous soutînmes alors qu il n y avait ja-
succession, n est pfes fondé à demander actuellement l'in-

sertion dans le cahier des charges d'une clause tendant à 

imposer à l'adjudicataire l'obligation de ne lui rembourser 

sa créance qu'au terme stipulé par la convention. Cette 

demande qui, si elle était accueillie, préjugerait la légi-

timité de la créance et des droits hypothécaires du créan-

cier, a pu être considérée comme prématurée et renvoyée 

à l'ordre. Ce ne peut être, en effet, que devant le juge-

commissaire -chargé d'examiner et d'apprécier les droits 

des divers créanciers, sur leurs dires et contredits respec-

tils, que la demande dont il s'agit peut être présentée. 

Conséquemment, l'arrêt qui l'a déclarée non-recevable, 

quant a présent, n'a porté aucun préjudice au créancier 

dont tous les droits sont réservés. Ainsi s'écarte le moyen 

ticé de la prétendue violation des articles 1135, 724, 877, 

802 et 803 du Code Napoléon, en ce que l'arrêt aurait re-

fusé de soumettre l'héritier bénéficiaire, sur les biens de la 

succession, aux obligations contractées par son auteur. 

Peu importe au tiers-opposant que sa tierce- opposition 

ait été déclarée non recevable, si l'arrêt qui l'a repoussée 

par ce motif a cependant statué sur l'objet môme de cette | 

tierce-opposition. Le tiers-opposant est sans intérêt pour constaté, par l'arrêt qui en a prononce l'annulation, qu'ils 

n'avaient été remis à la bénéficiaire, par le souscripteur, j se
 plaindre d'une fin de non-recevoir qui, dans le fait', n'a 

que dans le but unique de déterminer la première h eomi- ) pas empêché le juge d'apprécier le mérité au fond de la" 
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nuer, avec celui-ci, les rapports coupables oi i 
les bonnes mœurs qui avaient antérieurement existé entre 

eux. [Arrêt conforme de la Cour de Besancon du 24 mars 

1808.) 

II. La femme ne peut échapper à l'effet de l'annulation 1 

delels biilels, sons le prétexte qu'il y a eu paiement par leur ; 

négociation à son profit, et que, par suite, l'action en ré-

pétition est inadmissible même dans le cas où l'obligation 

repose sur une cause illicite. La négociation n'est pas un 

paiement Le souscripteur neréelamait pas, dans l'espèce, 

la restitution d'une somme d'argentqu'il aurait déjà payée, 

il demandait l'annulation des billets, et, par suite, la ga-

rantie contre les condamnations qui pourraient intervenir 

contre lui au profit du tiersqioneur. Ici ne s'appliquait 

point cetle disposition de la loi romaine: Ubidantis et 

accipientis turpitudo versatur, nonposse repeli dicimus. 

III. Les hillets dont il s'agit ne devaient pas avoir plus 

de valeur, à l'égard du tiers-porteur, que vis-à-vis de la bé-

néficiaire, lorsqu'il était constaté qu'il n'était pas un por-

teur sérieux et qu'il s'était rendu complice des actes im-

moraux qui avaient été la cause déterminante de ces mê-
mes billets. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-
v«i, plaidant M« Costa. ( Rejet du pourvoi de la demoi-
selle L ...J 

DE.XIEK8 DOTAUX. STIPULATION D'EMPLOI, r- ACCEPTATION. 

NULLITÉ. 
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a
 femme dotale qui, par son contrat de mariage, a 

ut autorisée à accepter l'emploi de ses deniers dotaux, que 

son man était obligé de faiie en immeubles à la conve-

urm ! Sa ,emme > u 'a pas pu compromettre sa dot par 
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«mai jugi! au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Sevin, plaidant M" Rendu. 

(Rejet du pourvoi du comte du Boisdeîamotte contre un 

arrêt de la Cour impériale d'Orléans du 26 août 1852.) 

DOT. D SS1PAT10N PARTIELLE. SÉPARATION DE DIENS. 

L'article 1443 du Code Napoléon autorise la femme à 

poursuivre sa séparation de biens lorsque sa dot est en 

péril et lorsque le désordre des affaires du mari donne 

lieu- de craindre que les biens de celui-ci ne soient pas suf-

fisants pour garantir cette même dot. Cet article, suivant 

la doctrine des auteurs les plus accrédités, et notamment 

d'après l'opinion de M. le premier président Troploug, 

doit s'entendre en ce- sens qu'il n'est pas nécessaire que le 

péril imminent de la dol et le désordre des aflaires du mari 

concourent pour légitimer la demande en séparation. L'un 

ou l'autre de, ces cas suffit pour donner ouverture à l'ac-

tion conservatoire des droits de la femme. Ainsi lorsqu'un 

arrêt a reconnu et constaté que la dot de la femme a été 

dissipée en partie et qu'il y a péril pour le surplus, il n'a 

pas pu se dispenser d'autoriser la-demande en séparation 

de la femme, alors surtout que le mari n'avait aucun actif 

qui pût répondre de la dot. Son refus fondé sur ce qu'il 

n'était pas établi que la dot avait été dissipée par le désor-

dre du mari constitue une fausse interprétation et une 

violation de l'article 1443 précité. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hard )in et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, du pourvoi de la dame Sentuary; plaidant, M" Ri-

gaud. 

Erratum. — Dans la dernière notice du bulletin de la 
chambre des requêtes du 1" février, deuxième ligne, lisez : 
Susceptible d'appel, au lieu de : Susceptible d'opposition. 

Dans i ce cas, le vendeur n'est pas fondé à imposer à 
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Y- — mes de M - l'avocat-général 
. plaidant M- de Saint-Malo, du pourvoi des sieurs 

ÉTRANGER ÉTARLI EN FRANCE. MARIAGE EN SUISSE SANS 

CONTRAT. — -QUESTION D EXISTENCE DE LA COMMUNAUTÉ 

LÉGALE RELATIVEMENT AIX llIf.NS ACQUIS EN FRANCE. 

M° Jules Favre, avocat du sieur Bulio père, expose ainsi 

les faits de la cause : 

Messi urs, mon client M. Bulio est né en Suisse, dans le can-
ton du Tessin, où il exerçait lu modeste profession de cultiva-
teur et de vitrier. En 1799, âgé de dix-neuf ans, il se mar,a 
avec M IK Thérèse Beggia, qui ne lui apporta aucun patrimoine. 
Comme les deux époux ne possédaient rien, on jugea fort inu-
tile de faire les frais d'un contrat destiné à régler la situation 
pécuniaire des époux. M. Bullo ne rencontra pas dans cette 
union le bonheur sur lequel il avait compté. Sa femme lui 
rendit la vie commune intolérable. En conséquence, au com-
mencement de 1801, M. Bullo abandonna la Suisse et sa fem-
me. Il vint en France pour y extreer la profession de vitrier. 
D'abord il parcourut les villes et les villages, vivant de suii 
état En 1811, il vintà Paris et s'attacha, comme ouvrier, à un 
peintre en bâtiments, l'ius tard, il devint entrepreneur de 
peintures. Lnlin, après trente aus de travail, d'économie, de 
privations, il est parvenu par son intelligence, sou esprit 
d'ordre et sa bonne conduite, à conquérir une modeste for-
tune. Aujourd'hui, en effet, il possède différents immeubles 
dont le revenu total s'élève à 6,000 fr. 

iM. Bullo n'a jamais revu sa femme qu'une fois en 1814, 
lorsqu'il alla en Suisse recueillir la succession paternelle 
composée d'un champ. Après la liquidation très-facile et trôs-
sommairede cette imperceptible succession, il revint en France, 
n'emportant absolument rien à sa femme, et cela par deux 
raisons : la première, c'est que sa femme n'avait rien alors ; 
la seconde, c'est «u'ils étaient brouillés depuis quinze ans. 

inais eu de communauté entre les époux; que le régime de la 
communauté légale, à défaut de contrat de mariage, n'existait 
pas dans le canton du Tessin, et que dès-lors SI. Bullo et sa 
première femme n'avaient jamais été communs en biens ; que, 
par suite, les enfants de Thérèse Beggia n'avaient rien à ré-
clamer du chef de celle-ci. Le Tribunal, se fondant sur ce 
qu'une demande à fin de faire déclarer l'existence de la com-
munauté avait été dirigée contre Bullo père par ses enfants, 
et que dès-lors, avant que la question ne fût jugée au fond, 
on lie pouvait statuer sur le mérite des mesures provisoires, 
par ces motifs rejeta notre demande. 

Aujourd'hui la question du fond est soumise au Tribunal. 
Les enfants nés du premier mariage de M. Bullo ont fait faire 
inventaire, ils ont formé des oppositions entre les mains des 
looataires de leur père,- ris en demandent la validité. Ils con-
cluent également à ce que le Tribunal déclare M. Bullo com-
mun en biens avec sa première femme, Thérèse Beggia . et leur 
alloue la part qui lui serait revenue dans la communauté. 

Comment les adversaires peuvent-.ils justifier leurs préten-
tions? Elles sont assurément étranges. Voici en effet un hom-
me qui s'est marié en Suisse sans contrat de mariage, dans un 
pays où la communauté légale n'existe pas; qui a gagné seul 
sa fortune en France, sans le concours de sa femme qui est 
toujours restée en Suisse, et l'on veut que cet homme soit dé-
claré commun en biens avec cette femme! La communauté ne 

ulte ni du contrat, puisqu'il n'y en a pas, ni dedaloi, puis-

(luisons une consultation signée d'un jurisconsulte du _ canton 
du Tessin, adressée à M. Baruiann, ministre de Suisse à Paris. 
Cette consultation porte en termes formels que le régime de la 
communauté légale, à défaut de contrat de mariage, n'existe pas 
dans le canlon du Tessin. 

Je n'imagine pas, quant à moi, ce que l'on peut objecter à 
ces raisons si forles et si décisives. J'attendrai que mon adver-
saire ait produit des objections sérieuses pour les réfuter s'il 

y a lieu. . • . . 

Après cette plaidoirie, M" Dumirail, avocat de Bullo fils, 

a pris la parole en ces termes : 

M. Bullo père, Suisse d'origine, marié avec la darne B -ggia, 

de la même nation, à Claro, canton du Tessin, à la tin de 1800 
ou au commencement de 1801, vint à Paris moins de trois 
mois après sou mariage. Il avait l'intention de s'établir en 
France; celte' intention ne peut être douteuse, puisqu'à pana-
de ce moment il a constamment résidé à Paris, sauf quelques 
voyages fort rares. 11 y a acheté toutes ses propriétés, y a exer-
cé son industrie sans interruption et établi incontestablement 

son domicile réel. 
Il est vrai que Bullo père est venu seul en France et qu'il 

n'y a point conduit sa femme, quoiqu'il lui eût promis, en la 
quittant, de la Lire venir près, de lui. Cela s'explique par les 
habitudes de concubinage que Bullo père a contractées peu 
après son arrivée eu France et qu'il a conservées jusqu'à la 
mort de sa première femme. 

C'est la femme Bullo qui seule a subvenu aux besoins et à ' 
l'éducation des deux enfants issus de ce mariage; en 1814, 
Bullo père avait même un de ces enfants près de lui, mais il 
le chassa bientôt, parce que la concubine avec laquelle il vi-
vait alors l'exigea. 

La séparation de fait des époux n'a été motivée que par la 
conduite coupable du mari ; la réclamation des enfants de la 
femme est donc, tavorable ; elle l'est d'autant plus, qu'il est 
acquis au procès que Bullo père a voulu, par des moyens 
frauduleux, faire passer la plus grande partie de sa fortune 
sur la tête de sa seconde épouse, qui avait été longtemps sa 
concubine: il a l'ait récemment tous ses efforts pour les exhéré-

i der complètement. C'est la découverte de ces manœuvres qui 
! a déterminé le procès actuel. 
j Lu droit, il est certain qu'en l'absence d'un contrat do ma-

riage, la loi qui régit les époux est celle, non du lieu où le 
niar.age a été célébré, mais celle du lieu où ils avaient l'inten-
tion de transporter leur domicile et où ils l'ont réellement 
transporté. La question n'est autre qu'une question de domi-
cile et d'intention; elle tombe donc dans le domaine du pou-
voir discrétionnaire du juge. Qu'on consulte les espèces assez 
nombreuses qui ont été décidées par la jurisprudence, notam-

d'égalité entre associés s'opposait à ce qu'une partie des ac-
quêts pût rester en dehors de la communauté ; que penser 
autrement serait permetlre au mari de créer à sa volonté dVs 
couquèts ou des propres; qu'il en résulterait tout à la fois uu 
danger de fraude et la possibilité d'an changement apporté 
aux conventions matrimoniales, changement proscrit par les 
législations qui admettent la' communauté. 

Mais il en est tout autrement dans le régime de la sépara-
tion de biens. Il n'y a alors ni société, ni contrat; sous ce ré-
gime, le mariage n'est que l'association des personnes; les 
biens restent distincts et séparés. Comment soutenir que la loi 
locale vient alors s'ajouter à un contrat qui n'existe pas'? Ce 
régime, à la différence de celui de la communauté, admet 
d'ailleurs les pactes matrimoniaux post- rieurs de célébration; 
le changement de domicile peut donc, sans inconvénient, pro-
duire avec ce régime ses conséquences naturelles. Lo mari, 
libre d'acheter ou de ne pas le faire, prouve, par cela seul qu'il 
arhè'e dans un pays de communauté, qu'il achète pour lui et 
sa femme. La règle pour les immeubles, c'est le statut réel. 
Sans doute un contrat exprès ou même tacite peut y déroger, 
à moins de prohibition expresse ; mais nous avons vu que dans 
les pays de séparation de biens il n'y a pas de contrat tacite, 
et il n'est pas contesté que les époux Bullo se sont mariés sans 
contrat. 

De tontes ces considérations M' Dumirail concluait qu'il 

y avait lieu de faire droit à la demande de ses clients et 

de reconnaître l'existence de la communauté de biens en-

tre le sieur Bullo père et sa première femme. 

Après cette plaidoirie, l'audience avait été levée et l'af-

faire continuée à huitaine. 

A l'audience d'aujourd'hui M* Jules Favre, avocat du 

sieur Bullo père, a répliqué. M. le président l'a interrom-

pu et a donné la parole à M. le substitut Moignon, qui a 

conclu au rejet de la demande du sieur Bullo fils. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu 

un jugement qui décide qu'il n'y a jamais eu de commu-

nauté de biens entre Bullo père et Thérèse Beggia, sa pre-

mière femme, et qui, par ce motif, rejette la demande des 

sieurs Bullo fils et les condamne aux dépens. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux) 

Présidence de M. Boudet , président de la section 

du contentieux. 

Audience des 30 décembre et 14 janvier. ; — approbation 

impériale du 13 du même mois. 

ment l'alfaire Senneville ^Dalloz, 1837, i), on se convaincra 
que la cause actuelle comporte l'application de celte doctrine. 

ta qualité d'étranger de Bullo est insignifiante ; l'arrêt Da-
get ne laisse aucun Joute sur ce dernier point. Bulio est d'ail-
leurs venu en France avant le Code Napoléon, il a pu incon-
testablement y acquérir domicile. Enfin il importe peu que le 
mari seul soit venu en France, puisque la femme a nécessaire 
ment toujours le même domicile que son mari. 

Éh admettant même que le mariage des époux Bullo put être 
réglé par la loi helvétique, le résultat ne serait pas dînèrent, 
au moins pour les immeubles. 

En effet, l'art. 3 du Code Napoléon porte que tous les im-
meubles situés en France sont régis par la loi française. Gom-
ment Bullo père pour i ait-il échapper à la puissance de cet ar-
ticle? En invoquant la loi suisse? Mais il est évident que la loi 

suisse n'a pas d'empire en France. Pourrait-il invo ;uer une 
convention tacite en vertu de laquelle il aurait adopté, confoi-

ménient aux usages helvétiques, lo régime de la séparation de 
biens, bon-seulement pour les biens qu'il posséderait eu Suis-
se, mais aussi pour ceux qui lui adviendraient partout ail-
leurs'? Il ne le pourrait pas, parce que la doctrine de la con-
vention tacite, qui sert de base à celle du statut personnel en 
matière matrimoniale, est nécessairement spéciale aux pays de 
communauté. 

On a pu dire avec raison que le mariage avait une double 
conséquence : société de personnes et société de biens ; qu'une 
société de biens ne pouvait avoir lieu sans convention , 
ou constituait tout au moins un quasi-contrat ; que la société 
conjugale était, par sa nature, universelle; que le principe 

ll '''U|tl^Tw>îi~pirririTTi ouii mvw KBS . - «—fH>«— 

MrAGE INDIHECT. — REFUS D'iXDE.MNlTÉ. DÉCHAUSSEMENT 

CE MUR. — DOMMAGE DIRECT. INDEMNITE. 

Lorsque, par suite de travaux de nivellement d'une 

route impériale traversant une ville, une pente nouvelle 

est donnée à une place, et que ce changement peut ren-

dre, pour les maisons voisines, l'accès des voitures plus 

difficile, ce n'est là qu'un dommage indirect qui ne peut 

donner lieu à indemnité. 
Au contraire, les excavations qui ont pour effet de dé-

chausser un mur et d'entraîner sa reconstruction consti-

I dont tin dommage direct pour lequel une indemnité est 

due. (Jugé implicitement.) 

Ainsi jugé, au milieu d'autres questions de fait, par re-

jet partiel de la requête présentée par les époux Cabrol, 

propriétaires d un hôtel sis à Rodez, sur la place de la 

mairie, traverse de la route impériale n" 120. 

' Rapporteur, M. Caslonde, maître des requêtes; avocat, 

M' Frignet; commissaire du Gouvernement, M. de For-

câde. 

MAISONS SUJETTES A RETRANCHEMENT. APPLICATION DE 

FEUILLES DE ZINC. — TRAVAUX NON RECONFORTATES. 

CONSERVATION. DÉFAUT D'AUTORISATION. — AMENDE. 

L'application de feuilles de zinc sur une façade en pans 

de trois et sur la jambe étrière commune avec une maison 

voisine, peut ne pas être considérée comme un travail 

conl'ortatif du mur de face sujet à retranchement. Dès lors 

les feuilles de zinc ainsi apposées peuvent être mainte-

nues. 
Mais si cet te application de feuilles de zinc a eu lieu avant 

qu'il ait été statué sur la demande en autorisation, ce tra-

vail fait sans autorisation, quel que soit son caractère, 

constitue une contravention qui doit être punie d'amende. 

Ainsi jugé par rejet partiel de la requête du sieur Moc-

caud, propriétaire d'une maison sise à Paris, place Bau-

doyer, n" 3, qui avait été condamné, par arrêtés du con-

seil de préfecture de la Seine, en date des 25 avril et 25 

juillet 1849 : 1 e à enlever les feuilles de zinc dont il avait 

fait revêtir la façade de sa maison sujette à reculement ; 

2° en 300 fr. d'amende. 
Rapporteur, M. de Belbceuf, auditeur; avocat, M' Bret; 

commissaire du gouvernement, M. de Forcjde, maître 

des requêtes. 

MATÉRIAUX D'APPROVISIONNEMENTS POUR LES ItOl'TF.S. — DES-

TRUCTION ET DISPERSION. — CONTRAVENTION . — RÉPARA-

TION DU DOMMAGE. — PART D AMENDH. COMPÉTENCE DU 

CONSEIL DE PIIÉFECTURE. 

La loi du 29 floréal an X range, parmi les contraventions 

de grande voirie soumises aux conseils de préfecture, les 

détériorations commises sur les matériaux destinés à l'en-

tretien des grandes routes; mais, d'une part, la loi de flo-

réal an X se bornant à renvoyer, pour l'application des 

peines, aux anciens arrêts et règlements, et, d'autre part, 

les dispositions de l'arrêt de 173 1 n'étant relatives qu'aux 

détériorations des routes et des ouvrages en dépendant, 

ainsi qu'aux dépôts faits sur les routes et à tous les obsta-

cles apportés à la circulation, les détériorations des maté-

riaux approvisionnés pour l'entretien des grandi roules 

ne peusent être punies d'amende. 

Toutefois, les conseils de préfecture n'étant pas appelés 

seulement à constater les contraventions et à prononcer 

les amendes encourues, mais ces conseils étant, au con-

traire, appelés à ordonner la réparation des dommages 

occasionnés par les coiitrevenanis, il y a lieu de renvoyer 

devant le conseil de préfecture l 'individu prévenu d'avoir 

dispersé et détruit en partie des matériaux approvisionnés 

pour l'ehtrèttéh des grâuues routes-. 

Ainsi jugé, par admission partielle du pourvoi du IHIT 
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mslre des travaux publics, qui attaquait un arrêté du con-

seil de préfecture de l'Hérault qui s'était déclaré incompé-

tent pour statuer sur les conséquences d'un enlèvement de 

matériaux et d'une destruction partielle de matériaux ap-

provisionnes sur la route impériale n° 87. Le ministre de-

mandait que le contrevenant fût condamné à 25 fr. d'a-

mende. Mais le Conseil d'Etat s'est borné à renvoyer de-

vant le conseil de préfecture pour faire statuer sur les 

dommages et intérêts qui peuvent être dus à l'Etat. 

Rapporteur, M. Hudault, auditeur; commissaire du 
gouvernement, M. de Forcade, maître des requêtes. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANG1ETIKRE. 

COUR DU BANC DE LA REINE. ' 

(Correspondance particulière de la Gazette des tribunaux.) 

AFFAIRE DU DOCTEUR NEWMAN CONTRE LE DOCTEUR ACIIILLI. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 30 juin 1852, 22, 23, 

24 et 25 janvier 1853.) 

La Cour s'est réunie une dernière fois pour prononcer 

sa décision daus cette affaire qui, depuis près d'un an, 
tient en éveil la curiosité publique en Angleterre. 

Le docteur Newman entre à l'audience où il est chaleu-

reusement accueilli par les nombreux amis qui sont venus 

l'y attendre. Il prend place au banc des attorneys et s'as-

seoit devant les avocats qui ont soutenu ses intérêts. 

A l'ouverture des portes, un public nombreux envahit 

les places restées libres. On remarque que l'état de santé 

du docteur Newman est loin d'être satisfaisant ; toutefois 

M. Newman paraît peu préoccupé de sa position et sourit 
de temps en temps à ses amis. 

La Cour entre enfin en séance, sous la présidence de 

M. Campbell. Il est procédé à la lecture de plusieurs affi-
davils. 

Le premier est une déclaration personnelle du docteur 

Newman, dans laquelle il commence par reconnaître qu'il 

est l'auteur des publications qui ont été l'objet de ces longs 

débats. U affirme n'avoir jamais vu le docteur Achilli, ne 

lui avoir jamais parlé et n'avoir été mû, dans sa publica-

tion, par aucun sentiment hostile à la personne de son ad-
versaire. 

U dit ensuite qu'il habitait Birmingham lorsque plu-

sieurs personnes lui firent connaître les attaques violentes 

que le docteur Achilli dirigeait contre l'église catholique 

romaine ; on lui fit lire l'article de la Revue de Dublin, et 

il n'a fait autre chose que transformer cet article en bro-

chure. 11 a donc cru à la réalité de tous les faits rapportés 
dans cet article, et il les a publiés. 

M. Newman ajoute qu'il a trouvé depuis lors, dans un 

journal, des détails sur la destitution du docteur Achilli de 

sa place de professeur au collège de Malte, et il cite di-

vers passages des récits faits par la société des Mission-

naires à ce sujet. Il insiste sur divers faits qui ne sont ve-

nus à sa connaissance que depuis la publication de sa bro-
chure. 

M. Thesiger , conseil du docteur Achilli : Je déclare 

m'opposer à ce qu'on introduise dans le débat des faits de 
celte nature. 

L'attorney général : M. Newman est ici pour solliciter 

une modération dans l'application de la peine à prononcer; 

il a donc le droit d invoquer les faits dont il parle à la 
Cour. 

Lord Campbell : C'est aussi mon avis. 

Deux juges, MM. Wightmaa et Earle, pensent comme 

le président; M. Coleridtm est d'un sentiment opposé. 

„J««.^Wtaj>,^U&Qr^ lecture de son 

Il dit alors qu'il a reçu de Rome un affidavit sur le fait 

relatif à la fille Rosa Àlexandries, sur l'acte de séduction 

dont elle aurait été victime à Viterbe. Il termine en faisant 

remarquer à la Cour que ce procès a été pour lui la cause 

de dépenses considérables, et qu'il serait dangereux pour 

sa santé de le condamner à subir un emprisonnement quel-
conque. 

On lit ensuite un affidavit d'un sieur Harfield, qui con-

firme sur divers points l'affidavit que vient de lire le doc-
teur Newman. 

L'attorney général s'explique ensuite sur l'application 

de la peine, et dit que, dans son opinion, il est hors de 

doute que le docteur Newman a été mû seulement par 

l'intérêt de l'Eglise catholique romaine, dont il est un des 

membres les plus zélés, et dont il a voulu prendre la dé-

fense; qu'il n'y a à lui reprocher aucun sentiment d'ani-

mosité personnelle contre le do'cteur Achilli, et, qu'en con-

séquence il adroit à tonte l'indulgence de la justice. 

L'avocat Wilkins, MM. Bramwell, Addison et Baddeley, 

présentent quelques observations dans le même sens. 

Les avocats Thesiger, Fitzroy, Kelly et Éllis, deman-

dent, au contraire, que la peine soit portée à son maxi-
mum. 

La Cour se retire et renvoie l'audience au lendemain. 

Hier, M. Coleridge, remplaçant le président Campbell, a 

prononcé l'arrêt de la Cour dans les termes suivants : 

Docteur John-Henry Newman, j'ai maintenant a prononcer 
sur vous le jugement de cette Cour, pour vous être rendu cou-
pable de diffamation. Vous avez opposé aux charges de l'ac-
cusation deux moyens de défense : vous niez d'abord que votre 
écrit soit un libelle, et ensuite vous prétendez que c'est dans 
un but d'intérêt public que vous vous êtes fait l'éditeur de cette 
publication. Mais, il moins que toutes vos accusations contre 
le docteur Achilli ne fussent appuyées par des preuves qui 
pussent être admises devant une Cour de justice, on ne pou-
vait reconnaître à cette publication le caractère d'intérêt pu-
blic que vous lui attribuez, et le jury a à cet égard exprimé une 
opinion qui vous est défavorable. Vous avez essayé ensuite de 
faire casser ce verdict par la Cour; on vous a permis de déve-
lopper vos moyens à l'appui de cette demande, mais le juge-
ment définitif de la Cour a prononcé le maintien du yerdict ; 
nos motifs pour agir ainsi étaient que le jury avait en somme 
bien jugé la question qui lui était soumise. Maintenant, après 
avoir examine vos dépositions personnelles et celles des té-
moins que vous avez produits, et les autre;, preuves que vous 
ave/, soumises à notre considération, cette Cour est convaincue 
que vous avez cru à la vérité de tous les faits que vous avez 
avances ; ellec roit que vous êtes incapable de dire un mensonge, 
et par conséquent elle place une confiance implicite d-ms vos 
assertions. La Cour croit aussi que vous n'aviez aucun mauvais 
vouloir personnel contre de docteur Achilli, que vous n'étiez 
mù que par le désir de défendre votre religion contre les indi-
gnes imputations que lui avaitjetées le docteur Achilli. 

Maintenant, quant aux preuves que te jury a trouvées satis-
faisantes pour rendre un verdict contre vous, la Cour doit 
dire que ce verdict ne l'a pas entièrement satisfaite, mais en-
core que ce défaut de satisfaction n'est pas tel, qu'elle se soit 
crue autorisée à ordonner un nouveau procès. La Cour doit vous 
faire observer à cet égard que les preuves sur lesquelles voiro 
justification s'appuyait ne lui paraissaient pas répondre suffi-
samment aux engagements que vous aviez pris. Je dirai per-
sonnellement qu'en lisant vos accusations contre le docteur 
Achilli j'ai ôlé tOUl honteux et extrêmement affligé de voir que 
vous, le docteur Henry Newman, vous vous fussiez ëxprimé 
delà sorie. Maintenant, la semence que la Cour prononce 
par ma bouche ne doit être uii objet de joie ni pour vous ni 
pour votre adversaire. Avant de la rendre, les juges de celle 
Cour ont attentivement examiné votre libelle cl les molifsqui 
vous ont engagé a l'écrire. Cette sentence porte que vous paie-
rez une amende de 101) liv si. (2,b00 fr.) à la reine, et que 
vous serez emprisonne en cas de non-paiement. 

Voici comment un journal de New-York, le Courier 

and Inqui
r
er, a apprécié l'ensemble de ce procès; on va 

voir que ce n'est pas en Angleterre seulement que ces 
débats ont soulevé les passions religieuses. 

Tous ces témoignages, malgré leur nombre et leur concor-
dance, n'ont pas paru suffisants à un jury anglais pour prou-
ver la culpabilité d'Achilli. C'est un verdict qui choque tous 
les principes du sens commun, et, s'il était consciencieux, on 
ne pourrait plus accorder confiance à aucun témoignage hu-
main, quel qu'il fût. La manière dont les débals ont été diri-
gés r.ou< semble aussi extraordinaire que le résultat. Le lord 
justicier, le même qui a écrit la vie de tous les ju^es anglais 
des temps passés, a laissé profaner la solennité des audiences 
par les cris tumultueux d'une populace passionnée, bien plus, 
ce magistrat s'est permis fréquemment des remarques insidieu-
ses pour provoquer chez les spectateurs ces broyâmes manifesta-
tions; et jusqu'au résumé présenté au jury, tout a été entaché 
de partialité. En lisant ces débats, on se rappelle forcément le 
procès du complot papiste de 1679, dans lequel Titus Dates 
remplit, comme témoin, un rôle si important. Nom' lisons daus 
Hume que « la violente animosité excitée contre les catholi-
ques en général faisait accepter au public les plus grossières 
absurdités, lorsqu'elles étaient accompagnées de quelques ac-
cusations contre eux. Les victimes étaient condamnées à l'a-
vance dans l'opinion des juges, du jury et des spectateurs, et 

suffisait d'être ca holique pour être par cela seul convaincu 
de culpabilité. Le chef justicier, en particulier, sembla sanc-
tionner tous les préjugés étroits et la furie fanatique de la po-
pulace. On croyait tellement que les Jésuites se permettaient 
le mensonge et la restriction mentale qu'on n'ajoutait plus 
aucune foi dans les témoignages des membres de cet ordre ni 
de leurs disciples. » Le même fanatisme, semblable dans son 
essence, quoiqu'il un degré moins fort d'intensité, a été dé-
ployé dans le même Tribunal en 1852, en dépit de la satis-
faction vaniteuse qu'éprouve le peuple anglais pour les pro-
grès de son intelligence ei de sa liberté. Et la victime se nom-
me le prêtre catholique Newman au lieu du lord catholique 
Stafford . 

QUESTIONS BIVEB.SES. 

Arrêt par défaut — Opposition non recevable. — Apptk 
incideM. — L'opposition formée par l'appelant à un arrêt 
par défaut, quoique tardive et non recevable, permet néan-
moins à l'intimé qui a opposé cette fin de non-recevoir, avant; 
toutes défenses au fond, de relever appel incident. En ce cas, 
encore que l'arrêt par défaut soit considéré comme définitif, 
et que par suite la Cour soit dessaisie de l'appréciation des 
griefs de l'appel principal, elle reste saisie, par l'effet de l'op-
position, du droit de statuer au fond sur l'appel incident. 

Cette question de procédure est susceptible de controverse. 
Les auteurs qui ont traité la question analogue desavoir si 
l'appel principal, déclaré nul ou non-recevable, empêche ou 
non la Cour de statuer sur l'appel incident formé par l'inti-
mé, sont loin d'être unanimes. M. Chauveau sur Carré, t. 3, 
p. 644, n° 1579, admet la négative, et cite à l'appui de celte 
opinion un arrêt de Grenoble du 15 janvier 1813. L'opinion 
contraire est défendue par MM. Hautefeuille et Taillandier et 
consacrée par deux arrêts (Rennes, du 25 janvier 1820, et 
Bourges, 16 août 1828). 

(Audience du 24 janvier 1853, 2
e
 chambre, présidence de 

M.Delahaye; plaidants, M° Armand pour Royer, et JLNo-
geyt Saint-Laurens pour la femme Jullicn ; conclusions con-
traires de M. Berville, premier avocat-général.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 FÉVRIER. 

M. Abbatucci, garde-des-seeaux, ministre de la justice, 
ne recevra pas demain jeudi 3 février. 

— M. le préfet de police recevra le samedi 12 février et 
les samedis suivants. 

— La seconde section de la Cour d'assises a jugé au-

jourd'hui le nommé Cérard, ouvrier blanchisseur, accusé 

l'avoir volé une somme de 50 fr. chez une tille Cartier, sà 
me. nés un constances aggravantes ae iausses m£
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de vol de nuit dans une maison habitée étaient relevées 
par l'accusation. 

D'après le ministère public, la possession entre les mains 

de Gérard d'une clé ouvrant à la l'ois sa chambre et celle 

de la fille Cartier était la preuve du crime. D'ailleurs, Gé-
rard a déjà été condamné pour vol. 

M* Perrot de Chezelles a soutenu que le fait de la dé-

tention de la clé était une présomption contre l'accusé, 

mais que celte présomption était insuffisante même en 
présence d'une condamnation antérieure. 

Le jury a partagé l'opinion de la défense, et en présence 
de son verdict négatif Gérard a été'reuvoyé. 

— Le sieur Voxeur a comparu ensuite devant le jury. 

De l'accusation et des débats résultent les faits qui sui-
vent : 

Le nommé Voxeur était employé depuis le mois de no-

vembre 1851, comme garçon épicier, chez le sieur Nicoius, 

rue Neuve-Saint-Denis, 7. Ses gages étaient de 250 fr. par 

au. Le sieur Nicolas s'apercevait de la disparition de di-

verses sommes dans son comptoir. H soupçonnait Voxeur, 

dont les dépenses n'étaient pas en proportion avec son 
modeste salaire. 

Afin de vérifier si ses soupçons étaient fondés, le sieur 

Nicolas, chaque soir, marquait différentes pièces de mon-

naie qu'il laissait dans sou comptoir, et le lendemain il 

cherchait dans la chambre de Voxeur, pour s'assurer s'il 
n'y trouverait pas les pièces marquées. 

Longtemps ce moyen n'eut aucun résultat; mais, le 28 

septembre 1852, le sieur Nicolas visita les chaussures de 

l'accusé et découvrit dans un sabot, une botte et deux 

souliers, une somme de 57 fr. 05 c., formée de diverses 

pièces de monnaie, dont vingt portaient la marque appo-
sée à l'avance. 

Voxeur, après une première dénégation, a avoué qu'il 

avait commis des soustractions successives au préjudice 

du sieur Nicolas, mais il a cherché à restreindre le chiffre 

de la somme qu'il avait soustraite. Le sieur Nicolas ne 
peut les fixer d'une manière positive. 

L'accusation a été soutenue par M. Goujet, substitut du 

procureur-général; M" Thomas a présenté la défense. 

Le jury ayant rapporte' un verdict aHirinatif tempéré par 

l'admission oes circonstances atléuuantes, la Cour a con-
damné Voxeur en dix-huit mois de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

La femme Grèze, charbonnière, 85, rue Saint-Victor, 

pour détention de faux poids, à six jours de prison cl 25 
francs d'amende ; 

La femme Lativin, marchande de salaisons, 5, rue des 

Deux-Ecus, pour détention de fausses balances, à 25 fr. 
d'amende; 

Le sieur Robàult, fruitier, 40, rue Fontaine-Molière, 

pour avoir trompé un acheteur an lui livrant 112 gram-

mes de beurre au lieu de 125, à 10 fr. d'amende. 

— M. Thillois est un fabricant de quincaillerie des Ar-

dennes. Vers latin de 1851, les magasins de ce manufac-

turier étaient combles, pas la plus petite commande! Le 

Consommateur se disait : Voilà 1852, l'horizon est gros 

d orages, il est prudent de ne pas se lancer, et le brave 

consommateur mettait la chandelle dans une bouteille, la 

mouchait avec ses doigts, soufflait le feu avec sa bouche ; 

parlant, plus d'ucliat de chandeliers, de inouchetles ei de 

Soufflet. Bref, la quincaillerie était dans le marasme et les 
quincailliers désolés. 

Tout à coup, ô bonheur! M. Thillois reçoit une lettie. 

Uu ancien voyageur de commerce, un illustre Gaudissait, 

le nommé Verrière, lui offre de lui écouler sa marchan-
dise. 

Quel élait ce Verrière' cet habile commissionnaire en 

position d'écouler de la quincaillerie à une pareille épo-

que? M. Thillois l'ignorait; mais Verrière parlait de sa 

clientèle, de sa voiture, de son domicile, de sa femme, de 

ses vastes relations, et surtout ne commissioimait que des 

négoeianls honorables; le manufacturier devait avoir con-

fiance; il expédia, fui bien payé et n'attendit plus que de 
nouvelles commissions. 

L'illustre Gaudissarl-Verrière ne larda pas à lui en 
adresser; celle l'ois, par exemple, les négociants commis-

sionués étaient complètement inconnue à M. Thillois; l'un 

('Mail M. Coffinel, négociant, rue de Vendôme, 16; l'autre 

M. Legcndre, négociant, à Rambouillet; le premier ayant 

60,000 fr. de crédit au Comptoir national, l'autre n'ayant 
besoin d'aucune espèce de crédit. 

M. Thillois expédie au négociant de la rue Vendôme; 

mais les dimensions de certains articles commissionnés 

pour le négociant de Rambouillet étant mal expliquées, M. 

Thillois écrit à ce négociant pour lui demander les dimen-

sions exactes ; la lettre reste sans réponse, une seconde 

lettre a le même sort; il en écrit une troisième, et bientôt 

il reçoit ses trois lettres sous enveloppe, et une quatrième 

dans laquelle on lui dit qu'il n'existe pas à Rambouillet de 
négociant du nom de Legendre. 

Grand étonnement de la part de M. Thillois qui écrit 

aussitôt à Verrière pour lui demander ce que cela signifie, 

et aussitôt Verrière de répondre : « Je suis allé à Ram-

bouillet, j'ai vu M. Legendre qui arrive de voyage, vos 

lettres vous ont été renvoyées par son propriétaire qui a 

voulu lui faire une méchanceté; expédiez donc immédia-

tement. » Et M. Thillois expédie pour une somme impor-
tante. 

Bientôt une nouvelle commande est faite par Legendre 

directement, et une expédition du double d'importance de 

la première est faite au négociant de Rambouillet. 

L'illustre Gaudissart- Verrière avait porté bonheur au 

manufacturier. Les produits s'écoulaient, et s'écoulaient 
même très bien. 

La satisfaction de M. Thillois ne fut pas de longue du-

rée : des lettres lui parvinrent, dans lesquelles on lui di-
sait qu'il était victime d'escrocs. 

Lo trop confiant fabricant court à Paris, se rend au do-

micile du négociant de la rue Vendôme, apprend que cet 

individu n'a aucune espèce de crédit au Comptoir national, 

qu'il ne présente aucune solvabilité. M. Thillois est arrivé 

à temps pour retirer sa marchandise qui élait encore au 
roulage. 

Ceci fait, il vole à Rambouillet, s'informe ; on y con-

naît, en effet, un nommé Legendre, mais c'est un escroc 

sans domicile. Ce domicile est bientôt connu; M. Thillois 

apprend que Verrière et Legendre, qui sont deux escrocs 

de bas étage, vivent el logent ensemble, dans un miséra-

ble cabinet garni de la rue Marie-Stuart, à eux loué par la 
portière. 

Les marchandises expédiées à Rambouillet avaient été 

retirées au bureau du chemin de fer de Paris par les deux 

escrocs, et déposées aux Balignolles, chez un prêteur sur 
gages. 

Bref, M. Thillois lut assez heureux pour rattraper une 

partie de sa quincaillerie, mais il n'était que temps. 

Aujourd'hui, Verrière et Legendre comparaissaient de-
vant la .police correctionnelle. 

Legendre a à répondre d'un autre fait d'escroquerie de 

3,000 francs, commis par lui au préjudice d'un cultiva-
teur de Samt-Arnoult. 

Verrière étant à la prison Ma:'.as a tenté de faire pas-

ser au dehors un billet, glissé adroitement dans un bou-

chon de liège. Dans ce billet, il chargeait un de ses amis 

de faire parvenir au prêteur sur gages des Balignolles, 
t?nez qui la marenancuse en question avau eie ueposee, la 

copie d'une lettre dans laquelle il menace cet individu de 

le dénoncer à la justice comme escroc, dans le cas où il ne 
'lui enverrait pas 50 francs. 

Le Tribunal a condamné Legendre à trois ans de pri-

son, 100 fr. d'amende et cinq ans d'interdiction. 

Verrière a été condamné à six mois de prison. 

pour ça que vous êtes un filou. — Vousv
0usl 

vous me prenez pour un autre. Je suis charp
en

, ■% 

m'en vas à mon ouvrage; voulez-vous venir à rm^'T
0

'. i 

lier? —Ah ben, que je me dis, j'ai donc la berln" ^ "À 

jarticulier-là a un fameux toupet. Je veux bien
6
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m dis, allons à votre chantier. » ' I
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Nous v'Ià partis; au bout de quarante pas, j[ 

«Je vous préviens que vous allez recevoir une fameu"^ lie 

pée au chantier. — Pourquoi? — Parce que vou^Sî.
 U

V 
accusé d'être un voleur à faux. — Ça m'est ému "Wî .tif 
y. » Nous continuâmes notre chemin 

quelques n»» 
loin, il recommença : « Vous allez recevoir uneV ^ nir 

à être un mois au lit. — Ça m'est égal, que j
c

 f
a
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risque. Plus je vois, plus je vous entends parier, et r vh 

suis sûr que c'est vous. » Tonl à coup, brrrrr..' ypVj
m

 c 

homme qui file comme une balle, et qui joue desfiwîjgon 

tes, ah! dame!... Moi, je cours après en criant: Au vïïchai 

on l'arrête, je le conduis chez le commissaire, et voi" t: 
D'autres femmes entendues viennent raconter

 Ql
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ont été escroquées exactement de la même manière •* 
ont prêté 42 sous pour retirer un fauteuil. 

Le Tribunal a condamné Latreille à six mois de nn^a
u m 

Dans la dernière quinzaine de novembre la
 le 

loges de portie^ * 

Montorgueil. Chaque jo
Ur

 f, âussi 

était portée à son comble dans les loges de portierî*' 
quartiers Montmartre et Montorgueil. Chaque jour?^ 

d'eux était volé, qui de sa montre, qui de sa tah& 

d'argent, qui de sa timbale, et le lendemain il appr?F 
qu'un confrère avait subi le même sort. Le ma! éi»i ' 

rt 

faillit 
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— Latreille est un agent de placement ; il n'a pas de 

bureau et va offrir des emplois à domicile, comme on va 

offrir des harengs. 11 a pour spécialité le placement des 
personnes du sexe féminin. 

Plusieurs de ces personnes, mécontentes de cet indus-

triel, qnl porté contre lui une plainte en escroquerie, es-

croquerie qu'on pourrait appeler l'escroquerie au fau-
teuil. 

Ecoutons le témoin devant la police correctionnelle: 

Nous étions pas mal gênés daus nos affaires, ne ga-

gnant pas grand' chose, quand un jour, voilà M. Latreille 

que nous ne connaissons pas du tout, qui entre et qui me 

dit : « Madame, je viens vous voir de la part de M"' Lab-

bé. - Qu'est-ce que c'est que M™* Labbé, que je réponds? 

—M'ame Labbé?... C'est une dame qui vous connaît. — 

— Ah !... liens je ne me rappelle pas ce nom-là.—Ah ! au 

fait, qui me dit, ça ne fait rien, via l'affaire: je viens vous 

demander si vous accepterez une place de 1100 francs 

chez M""' Wolf, tenant une maison de commerce de café, 

n° 3, rue du Puits?—Comment ! si j'accepterais, que je 

réponds; mais je crois bien, si je peux faire l'affaire, je 

suis prête. — Vous pouvez remplir parfaitement la place, 

/ ainsi venez tout de suite avec moi. » Nous via enchantés 

mon mari et moi. « Habillez-vous le plus proprement pos-

sible, que me dit mon individu, et prenez un peu d'argent 

sur vous.» Je fais ce qu'il me dit et nous voilà parlis. 

En route, voilà qu'il me dit : « Ah ! attendez-moi uu 

instant, j'ai un fauteuil que j'ai donné à arranger dans cette 

maison-ià, je vais le prendre et je reviens. » Il entre dans 

une allée et je l'attends à la porte; au bout de dix minutes, 

il revient sans fauteuil et l'air tout ébouriffé: « Je suis si 

vexé, qu'il me dit, une canaille d'ébéniste qui ne veut pas 

me donner mon fauteuil, parce que je n'ai pas assez d'ar-

gent sur moi; c'est dégoûtant, pour 42 sous qui me man-

quent, faudra que je revienne exprès, et je demeure loin 

— Ah! e'est contrariant, que je réponds. » 11 s'ar-
rête, réfléchit et finit par me dire : « Vous n'auriez pas 42 

sous sur vous? je vous les rendrai ce soir. » Moi je lire 

42 sous de ma poche et je les lui prête; alors il rentre 

dans l'allée, je l'attends, il ne revient plus ; voyant ça, je 

m'informe dans la maison, j'apprends qu'il n'y avait pas 
d'ébéniste, mais une sortie par derrière. 

Voyant que j'avais été volée, je retourne à la maison; 
je conte ça à mon mari. Il me dit: «Allons chez U"" 

Wolf. » Nous allons ruedti Puits, n" 3: pas de magasin do 

cale! Nous demandons au portier : M'"
0
 Wolf! il se met à 

rire, et nous dit : « Ah! vousaussi?... eh bien! voua êtes 

votés! Tous les jours il vient ici des personnes me deman-

der M"" Wojf, et nous n'avons pas de M"' Wolf. » Là-des-

sus il nous répète ce que ces personnes lui avaient conté : 
c'était absolument mon histoire. 

Le mari du témoin est appelé à déposer. Il répète |e
S 

faits Ci-dessus. « Voyant ça, dit-il en continuant, je dis à 

ma teninie : Je trouverai notre voleur. Je suis sans ou-

vrage, je vas aller flâner, je le rencontrerai. » Effectivement 

je m en vas flâner aux Cliamps Elysées, et le second jour 

je me trouve nez à nez avec mon homme; je l'accoste — 

G est vous, que je lui dis, qu. oies venu d y
 a

 deux tours 

offrir une place a ma femme chez VI'" Wolf? _ Moi ' me 

rtpondU-il avec un aplomb du d.ab e, je ne connais pas 

M Woll. - Je le sais bien, que je lui réponds, c'est 

qu un contrere avau SUDI îe même sort. Le ma! étaiu 

venu une épidémie, s'allaqtiant aux portiers, aux pori créan 
dans leurs loges, en plein exercice de leurs foneti 

propriétaires, les locataires, les boutiquiers étaient '„ 

pectés. Le fléau se composait de quatre éléments, don „ 

plus âgé n'a pas dix-neuf ans, Léopold Rimbaut, tfalipté 

Vimeux, Michel Doré et Augustin Poncelet. Voici coi%
 v 

ils opéraient. 

Une loge désignée, Michel et Augustin étaient p|
at

^ 

la porte, vigilantes sentinelles chargées de jeter le CM 

larme; Léopold et Henri entraient dans la loge, le prejj 

demandant une plume et de l'encre pour écrire < 

adresse. Pendant que le portier ou la portière se deï, 

geait pour donner la plume et remettre un peu d'eau d(dost 

l'encre trouvée toujours trop épaisse, Henri faisait soai de c 

spection, et malheur à l'objet à la portée de sa mai&. tout 

défaut de la montre d'argent ou de la timbale cla» sees 

que, on l'a vu ne pas dédaigner une brosse, un coule» S' 

même un petit pain au lait impatiemment attendu d'unk'/nc c 

cataire. exee 

Dans l'espace de quelques jours onze loges avaientà'l
1
"
 a 

dépouillées de sept montres, deux tabatières, une titnbil ^ 

et une brosse, quand la police, mise enfin sur la trace
 Kl

" 
la bande, parvint à i'arrêter. 

Les quatre associés comparaissent devant le Tribut 

correctionnel. Malgré leurs larmes, leur repentir appan 

le Tribunal, en présence de la multiplicité des vols, de
,cur

' 

persistance par eux apportée dans leur perpétration, »
l
(
v

'
slt 

montré sévère; ils ont été condamnés chacun à déuxtl''
us 

nées d'emprisonnement. 

tivan 
— A l'exception de deux ou trois marchands de vinqaiiv 

d'un marchand de légumes et d'un perruquier poète, s. 

la boutique duquel on lit : « Fait des couplets pour lest 

les, noces, mariages, baptêmes, enterrements et autra,
8

oit p 

la rue de Lappe ne contient que des boutiques de chaire re 

dronniers et de ferrailleurs. Le seul bruit que vous enldoblig 

diez dans cette rue est celui du marteau et de la |ime;iquils 

se croit à Saint-Flour, le pays de la ferraille, de la misemei 

traiile et des honnêtes gens, comme disent ces braves Ai Le 

vergnats. gatio 

Pour être le pays de la ferraille et de la mitraille, «nain 

est connu ; voici ce qui prouverait que Saint-Flot» inreur 

aussi le pavs des honnêtes gens : Lotie 
« Dans la rue de Lappe, dit un des canialous en quet En 

lion, qui comparaît devant la police oorreetionneWeso» Si 

prévention de voies de fait, nous ne connaichons pas 1 

Code chivil; quand on ch'a lapé dans cha main etqiùiii me 
dit : Ch'est une affaire faite, ch'est comme chile notices t 

il y avait pâehé ; nous sommes des honnêtes gens, nom:as, i 

fiehtra! Môchieu Garrigue, il m'achète un échieu, è nom 

que le voilà. (Le prévenu va chercher à sa place ») Su 

sieu de charrette qui peut peser une soixantaine del refus 

vies.) Voilà!» ''"lis 

M. le président: C'était parfaitement inutile de vuhset 

donner la peine d'apporter cela de la rue de Lappe «''"-ci 
c'est tout à fait étranger au fait. 

Le prévenu: Oh! ch'est pas lourd, cha m'a l'ait corn» D' 

unecanrie; «Combien que tu veux me vendre cha; ; 

me dit, mochieu Carrigue. — Je te le vends, que )ei
ce

 M»' 

dis, douge francs. — Non, dix francs, qu'il dit. » ^n 

M. le président : Cela ne fait rien, arrivez aux coup», tnam 

Le prévenu : On convient à dix francs, il me tape da»
 ollaii 

la main, et puis le choir il vient et il me dit : « Je
|lf 

veux plus de ion échieu, j'en ai acheté un autre. 

M. le président: Et vois l'avez frappé? 

Le prévenu: Oh \ un petit coup de poing (en disant* l'es 

le prévenu met sous son bras, comme il aurait pi* 

d'une badine, son essieu de charrette). 

M. le président : A en juger par la manière dont vous* 

muez cet essieu, nous apprécions ce que doivent être » ' 

petis coups de poing. (Rires.) • ,
 Ca(

 ^ 

L'Auvergnat qui a reçu le petit coup de poing
 e
j ' ■ 

taillé sur le même patron que le prévenu, le Tribufl»,
 m

 ^ 

pensé qu'en fin de compte il n'y avait pas eu grand
1
* ̂  

et il a condamné le prévenu à une simple amend 
francs. 
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DES LETTRES DE CHANGE ET DES EFFETS DE COMMÊROS) tipgy 
1
 Louis NoiiGuiEn, avocat à la Cour impériale

 ie M. 

ris; deuxième édition (1) 
nieni 

que 

Entre toutes les conventions, la lettre de change se »r bré 

tingue, non-seulement par son incontestable
 u

f '
iite

'i# 

encore par son extrême laconisme : quelques lignes e 

tes sur un très petit morceau de papier, voilà toute sa* Jj ,ye 

sistance. Les hommes qui ne jugent les choses que « ̂  ™ 

leur apparence extérieure, s'étonneront deeeque .«•.' .
 f

. v 

gtuer a écrit deux volumes, dont les trois quarts » (, ^> 

près sont consacrés à l'exposition des règles api»'"*^,* n
ui 

un effet de commerce, qui s'exprime en si peu
 iem

,
l
a

 l 
occupe si peu d'espace, lisse figureront probableaie» e 

cet ouvrage contient des détails superflus, ou des dis ^ 

lions oiseuses. Qu'ils se détrompent : s'ils veulent,^ ^ 

ne dirons pas prendre la peine, niais se donner le H J ^ ^ 

délire cet excellent traité, ils demeureront,
 811
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nous, parfaitement convaincus qu'il ne contieut F
 £

i> ^ 
mol inutile, et qu'il esl aussi substantiel e t aussi ^ 

qu'il est méthodique et clair. ^ co
nil 

Comment donc faut-il tant de pages pour
 e

^
lC6

fl tati
0l 

d'une manière complète la législation, la jurispi 'U*. ,
A

 \ ,
if 

les usages qui régissent un engagement aussi util »
 (i 

en apparence, aussi simple ' — C est que la
 |l

' :
 c
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change, comparable à ces formules scientifique 1^ 

priment une foule d'idées par quelques mois ou j„
fl

J
0
(i 

signes, renferme dans son sein une multitude d oD 

)its et de devoirs qui
 co,lCOUr

^
1
»^ 

ensemble au but que les parties intéressées 

n
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savoir. 

en 

ln transport fictif d'une somme d'argent 

• s£r«,"un autre, avec un entourage de garanties 

lie"
 da

";,;,,„,,• le crédit commercial. 
à sou origine : Un banquier «e. Aroi

)re
 , < la lettre de change 

jr p
r
enoo s

 [fiivo de cliaugc sur son correspondant 

'
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u.» P»ri
s urc

 .Ci-i-dirn uu'il l'invite» paver à Londres 

u s>et,..u 
ur

l»valeor 

dire qu'il l'invite à payer à 

ordre de telle personne, qui a fourni au ti-

eifct de commerce. — 11 y a là déjà do cet 

rnVrei» , ...mveulions. _ 
all^lus>cl,r j ,

n
 contrat commuUlif entre le tireur et 
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a
rtTelire de chan 

«trAcnr «J
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ou 
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e
 yrcur contracte 

e pre-

celui-ci remet au tireur des 

toute autre valeur, et, en 

l'engagement de procurer à 

, gcssionnaires 1 acceptation et le paiement, par 

ni ou *
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 n(
iont de Londres, du montant de la lettre de 
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voi'à 
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 tout: cet engagement du tireur suppose 

VoM Ce
 nes

 j
t
 que le correspondant de Londres est, au 

qu'a nat
|,rC

"
c
'Ji u confection de la lettre de change, ou sera, ïjntur 

0100V 

avant 

L moins e; 

héaiico, débiteur envers le tireur cl une somme 

^alc à' celle qu'il est invité à payer. C'est ce qu'on 
1
 "n "h provision de la lettre de change ; et, par la force 
,p

 I contrat, cette provision devient la propriété du 
»ule OU ,.

 rt£
,, \ l'inclnnt même rédée rl'nnf» nianiôm Hwule ou Jj^'j^j g
Sla

 l'instant même cédée d'une manière 

jc^jjj^f complète qu'une créance ordinaire l'est parmi trans-
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! avant' l'échéance', fa provision appartient au pre 

e tireur vient à tomber en 

sion appartient au pre-

'exclusion de la masse des 

■ 
sedér»«on 

eau adosse 

t sooj 

aPPni 'faillite-, 
était j

BCU
r ou à ses ayant-cause, a 

■tiffi ^S' f invitation'de payer adressée par le tireur à son 

imu ^«pondant (désigné dans le langage commercial sous 

s /doîic non. de tiré), constitue un mandat, qui pourra être ac-

cï
m
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cetu

S
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e
existeau début. Suivons maintenant la ret-

ire de change dans ses phases ultérieures 

Dla I I preneur la cède à un tiers par voie d endossement, 

e criS Si l 'endossement est régulier, c'est-à-dire s'il est daté 
1
 Dr I' >t s 'il exprime la valeur fournie par le cessionnaire et le 

cri,, 'nom de celui-ci, il transfère, par lui-même et sans autre 
idition, la propriété de la lettre de change; il rend 1 en-

jscur garant solidaire de l'acceptation et du paiement 

de cet effet; il met le tiers-porteur de bonne foi à l'abri de 

main'" toutes les exceptions, autres que celles qui seraient pui-

le cla» socs dans le contexte même de la lettre de change, 

coula Si, au contraire, l'endossement est irrégulier, il ne vaut 

d'uni. nue comme procuration, et le porteur doit subir toutes les 

exceptions (telles que celles de dol ou de compensation), 

aient*qui auraient pu être opposées à son cédant. 

t
j
m

b,j Voilà déjà des distinctions, sages sans doute et londées 

sur l'expérience des siècles, mais qui, dans l'application, 
entraînent bien des difficultés. 

Poursuivons : la lettre de change est présentée au tiré. 

S'il l'accepte, il devient principal obligé envers le por-

teur. A l'égard de celui-ci, I accepteurest censé avoir pro-

vision entre ses mains; le tireur et les endosseurs ne sont 

lus que les cautions solidaires du paiement. 

La présentation de la lettre de change à l'acceptation 

nviint son échéance est tantôt obligatoire (2), tantôt factil-

de viniaiive (3), tantôt inutile ou impossible (4). 

Voilà de nouvelles complications. 

Si le tiré refuse l'acceptation, et que la lettre de change 

autres, soit protestée faute d'acceptation, le porteur a le droit de 

déduise retourner vers le tireur et les endosseurs, et de les 

us cuit obliger à donner caution du paiement à l'échéance à moins, 

ime; qu'ils n'aiment mieux en effectuer auparavant le rembour-

de la ingénient, y compris les frais de protêt et de rechange, 

aves.t Le tiré qui refuse l'acceptation ne contracte pas d'obli-

gation envers le porteur; mais, s'il a provision entre les 

aille, cemaiiis, le porteur peut exercer contre lui tous les droits du 

Flout (tireur, en vertu du principe posé par l'article 1166 du 
Code ÎSapoléon 
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Enfin l'échéance arrive. 

Si le tiré paie la lettre de change, il libère tous les autres 

ns pas obligés; mais il est possible que, par l'effet de la con-

t qu 'on fiance que lui a inspirée le tireur, il ait payé à découvert, 

e tiub e est-à-dire sans avoir provision entre les mains. Dans ce 

us, Miras, il a contre le tireur l'action connue en droit sous la 
nom d'action mandati contraria. 

Supposons, au contraire, que le tiré ne paie pas, son 

relus est constaté par un protêt faute de paiement, acte 

ndispeiisable pour assurer au porteur son recours contre 

de «'es endosseurs dans tous les cas, et contre le tireur si ce-

-ci avait la provision entre les mains du tiré. 

e protêt ouvre au porteur deux sortes de droits. 

bâbord, la faculté d'assigner en paiement le tireur et 

ha?f 'es endosseurs dans certains délais déterminés par la loi, 
jue jelK-equi lait naître fréquemment des questions de déchéance. 

1 fcn second heu, celle de se rembourser par voie de re-

- wige, c est-à-dire au moyen d'une nouvelle lettre de 

l^wnge, dite retraite, qui est tirée sur le tireur ou l'un des 

„ Jouitiiuosseurs de la lettre de change primitive. C'esl, comme 
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 contrat de change qui remonte à sa source. 
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«eis accepte ou paie pour l'honneur de la si-

gnature du tireur ou de l'un des endosseurs, il se forme 

entie ce tiers et la personne à laquelle il rend ce service 

un quasi -contrat de gestion d'affaires, et, en outre ce tiers 
est subrogé dans les droits du porteur. 

La lettre de change se modifie encore par des clauses 

accessoires, telles que la mention : retour sans frais, qui 

dispense le porteur delà formalité du protêt, cl les stipu-

lations de non-garanlie insérées par le tireur ou l'endos-
seur. 

U faut distinguer parmi les lettres de change celles qui 

sont régulières en la l'orme de celles qui ne le sont pas, et 

parmi ces dernières celles qui contiennent des simula-

lions ou sjpposilions de celles qui sont sincères, celles 

qui émanent de personnes ayant capacité pour se sou-

mettre à la contrainte par corps de celles qui émanent 

de personnes incapables de la subir.— De ces distinctions 

naissent à chaque instant des questions difficiles, soit sous 

le rapport du fond du droit, soit sous celui de la compé-
tence des Tribunaux. 

Les faux qui peuvent être commis dans les lettres de 

change donnent lieu à d'autres controverses. Il en est de 

même de la perte d'une lettre de change. Pour éviter les 

inconvénients attachés à la perte, on fait souvent plusieurs 

exemplaires de la lettre de change (sous le nom de pre-

mière, seconde, ele.); mais cette précaution même, toute 

sage et tout utile qu'elle est, engendre aussi des difficul-
tés sérieuses. 

Nous pourrions entrer dans d'autres détails, mais il faut 

8 ivoir se borner, et ce qui précède suffit pour faire com-
prendre combien lo sujet esl vasle. 

M. Nouguier l'a embrassé tout entier; il l'a traité d'une 

manière méthodique, complète, lumineuse et rapide. La 

loi, la jurisprudence, la doctrine, les usages du commerce, 

il passe en revue tous ces divers éléments de la science, 

tous ces guides de la pratique : rien n'est omis. 

Il y a des dissidences entre les auteurs; il y en a même 

quelquefois entre les Cours souveraines. Il faut opter pour 

l'une des deux opinions émises. M. Nouguier le fait en 

général avec un rare discernement et une parfaite recti-
tude. 

Qu'on ne s'étonne pas des discussions des légistes en 

celte matière. Toutes les branches du droit sont fécondes 

en controverses ; mais les difficultés sont surtout nombreu-

ses lorsqu'il s'agit de fixer les limites entre le droit com-

mun et 'le droit exceptionnel. Or, la législation commer-

ciale est exceptionnelle en beaucoup de points : elle admet 

des formes spéciales, des déchéances et des prescriptions 

particulières, des cessions sans signification, des privilè-

ges extraordinaires, tels que la faculté de-pratiquer une 

saisie conservatoire sans litre paré et en vertu d'une sim-

ple permission du juge (5). Mais lorsque la loi exception-

nelle ne s'expliq ie pas formellement, la loi commune doit 

exercer tout son empire. Voilà ce que les commerçants, et 

par conséquent les magistrats consulaires, ne compren-

nent pas toujours assez : M. Nouguier s'en plaint avec 

raison... « Les négociants, dit-il, soumis, sans le savoir, 

aux préoccupations qu'entraînent leurs habitudes, se font 

souvent de leurs droits et de leurs devoirs une idée inexacte 

et différant beaucoup des principes professés par les juris-

tes. A leurs yeux, il n'est qu'une loi, la loi commerciale. 

Toutes leurs opérations, quelle qu'en soit la nature, n'ont, 

de leur point de vue, d'autres règles que le Code de com-

merce ; ne leur parlez jamais du droit commun, car ils 

vous diraient : « Nous sommes négociants, il est inappli-
cable. » 6) 

Cette préoccupation dont parle M. Nouguier est la sour-

ce de bien des erreurs, qu'il relève avec sagacité. Non-

seulement les négociants subissent trop fortement l'in-

fluence du droit exceptionnel, mais encore ils accordent 

trop d'autorité aux usages du commerce. Nous nous bor-
nerons à citer deux exemples. 

Dans diverses villes de Normandie, on fait, entre des 

remises qu'on désigne sous le nom de mandats et les let-

tres de change, une distinction contraire à la loi. On se 

figure que, par cela seul que le mot mandat est écrit dans 

uu effet lire d'une place sur une autre, le porteur n'a pas 

le droit de le présenter à l'acceptation. La jurisprudence 

de la Cour de Rouen a sagement proscrit celle préten-
tion (7). 

Lorsqu'un commerçant tire une lettre de change à son 

propre ordre, le contrat de change ne se forme qu'au 

moment où il négocie cette lettre de change à un tiers qui 

lui en fournit la valeur et au profit duquel il l'endosse. 

C'est une vérité universellement reconnue. Mais si la lettre 

de change n'est négociée à ce tiers et la valeur fournie par 

lui que dans le lieu même où l'effet est payable, le contrat 

de change se forme-t-it? Non , car alors il n'y a pas remise 

de place eu place, et la remise de place en place est un 

des éléments substantiels de ce contrat. Cependant le 

Tribunal de commerce de Paris juge habituellement le con-

traire ; mais la Cour ne manque jamais d'infirmer ses déci-
sions (8). 

L'ouvrage de M. Nouguier est rempli d'observations de 
cette nature. 

Hâtons-nous de dire que, si le respect des négociants 
pour les usages du commerce les égare quelquefois, bien 

plus souvent ces usages sont pour eux d'excellents gui-

des. Les usages du commerce sont, relativement à la loi 

commerciale, un commentaire et un supplément plus utile 

encore que les usages du palais relativement à la loi civile. 

Seulement ils doivent s'incliner devant les prescriptions 

du législateur. Mais, dans le silence de la loi commerciale 

et du droit commun, leur autorité est incontestable. Aussi 

un avis du conseil d'Ktal du 13 décembre 1811, approuvé 

le 23, porle-t-il que, lorsque le Code de commerce est 

ui ici, les Tribunaux de commerce doivent juger d'a-

près le droit commun ET LKS USAGES I>U COMMERCE. 

Uu traité de droit commercial serait d me incomplet s'il 

n'exposait pas les usages du commerce. Sous ce rapport, 

l'ouvrage de M. Nouguier donne la plus ample satisfaction 

aux légistes et aux négociants. Ainsi, on y trouve des mo-

dèles de lettres de change, de tous les autres effets de com-

merce, de protêts, de comptes de retour ; l'indication des 

usages relatifs à la présentation de la lettre de change, à 

l'acceptation, aux allonges, à la faculté de biffer les endos-

sements, au danger de ies annuler par des contre passa-

tions; à la manière d'envoyer un aval, lorsqu'il est donné 

par acte séparé;, au coût du protêt, aux mentions des à-

comples, etc., etc. (9). Nous ne citons ici qu'un petit nom-

bre d'exemples, car, pour être complètes, nos indications 

devraient renvoyer à presque toutes les pages du livre ; 

mais, en exposant les usages commerciaux, M. Nouguier 

procède avec un esprit desaine critique : il siguale ceux 

qui sont contraires aux lois, à la raison ou à l'intérêt géné-

ral. Dans son ouvrage, le théorie et la pratique s'éclairent 

mutuellement; les jurisconsultes y trouveront les notions 

qui leur manquent parfois relativement au mécanisme et 

au mouvement des relations commerciales ; les négociants, 

l'enseignement doctrinal donl plusieurs d'entre eux ont 

besoin. Nous considérons le traité des lettres de change 
çomtne aussi nécessaire aux uns qu'aux autres. 

Entre tant de choses louables que nous avons remar-

quéesdans le livre deM. Nouguier, nous croyons particuliè-

rement devoir en signaler une : c'est que l'auteur se montre 

constamment favorable à la liberté des conventions. A 

cet égard il lui arrive souvent d'aller plus loin que la ju-

risprudence des Cours ; et cette hardiesse nous semble di-

gne d'élogf. Les homme» même les plus éclairés et les 

plus indépendants subissent involontairement le joug de 

l'habitude, et ils s'y >o uneltent avec d'autant plus de fa-

cilité que cette habitude est plus honorable. Les magis-

trats passent leur vie à étudier la loi, à l'appliquer, à la 

faire respecter ; ils luircndcul une sorte de culte. Nous 

est-il permis de dire, sans manquer à la haute estime qui 

leur est due, que ce culte atteint quelquefois les propor-

tions de t'ido àtric? qu'il arrive de lemps en temps aux 

Tribunaux de se préoccuper tellement d'un texte qu'ils 

oublient que rien n'interdit aux parties de déroger à la rè-

gle qui y esl exprimée? On pourrait agrandir celte obser-

vation et remarquer que la meilleure loi civile et la meil-

leure jurisprudence seraient celles qui laisseraient aux vo-

lontés individuelles et aux intérêts privés toute la latitude 

compatible avec la motale, l'ordre public et les droits de la 

société. Mais renfermons-nous dans le cercle tracé par no-

tre sujet, et disons (pour nous borner à un seul exemple 

entre beaucoup d'autres) que c'est avec raison, selon 

nous, que M. Nouguier défend, contre la jurisprudence 

des Cours, l'opinion généralement admise par les négo-
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ciants et très importante pour le crédit et l'honneur du 

commerce, que les recommandataires ou besoins peuvent 

è re indiqués, non seulement par le tireur, mais encore 
par les endosseurs (10). 

Même en dehors de ce grand intérêt de la liberté des 

conventions, M. Nouguier combat fréquemment les déci-

sions de la jurisprudence. On petit ne pas partager tou-

jours sou avis, mais il est impossible de ne pas reconnaître 

qu'il apporte toujours dans ses discussions une force d'ar-

gumentation qui s'allie parfaitement avec le respect dû à 
la magistrature. Nous recommandons particulièrement à 

l'attention des lecteurs deux passages relatifs, l'un à la 

question de savoir si le porteur, en vertu d'un endosse-

ment irrégulier, estadmissible à prouver contre les syndics 

de la faillite de son cédant qu'il n'esl pas seulement qu'un 

fondé de procuration, mais qu'il a réellement fourni la va-

leur de l'effet (1 1); l'autre, concernant la responsabilité 

qui peut résulter de la transmission manuelle d'un effet de 

commerce (12). Il suffira de jeter les yeux sur ces passa-

ges pour apprécier la manière nelte, ferme et précise de 
l'auteur. 

Il est intéressant aussi de voir aux prises M. Nouguier 

et M. Horson, deux habiles jouteurs. Nous citerons les 

questions traitées, tome 1", page 299, et tome II, page 

103. Si nous étions juges du camp, nous partagerions le 

prix ; la supériorité nous semble appartenir dans la pre-

mière à M. Nouguier, dans la seconde à M. Horson. 

La lettre de change est un lien commercial qui unit les 

diverses contrées du monde civilisé. Créée dans un pays, 

elle est souvent endossée dans un autre et payable dans 

un troisième. De là un grand nombre de questions mixtes, 

dans lesquelles le droit commercial particulier à chaque 

Etat et le droit public international qui les régit tous doi-

vent se combiner el servir d'éléments de décision. M. 

Nouguier a consacré un chapitre à ces questions (13). 

Mais ce n'était pas assez: le caractère cosmopolite de la 

lettre de change exigeait aussi que l'auteur fit l'exposé des 

législations étrangères. C'est ce qu'il a effectué de deux 

manières également utiles. D'abord, dans presque tous 

ses chapitres, il indique les différences qui existent entre 

la loi française et les lois des autres pays. En second lieu, 

plus de deux cents pages du tome II sont consacrées à l'é-
tude des législations comparées. 

La lettre de change est aujourd'hui un élément si indis-

pensable du commerce, que nous comprenons avec peine 

comment l'antiquité a pu s'en passer. Le fail est pourtant 

certain, quoique Dupont de Nemours l'ait contesté. La let-

tre de change est l'une des inventions ingénieuses de ce 

moyen-âge auquel nous devons tant de belles et utiles 

découvertes, et que pourtant il élait de mode, dans le siècle 

dernier et au commencement de celui-ci, de traiter d'épo-

que d'ignorance et de barbarie... Maintenant, à qui doit-

on la première idée des lettres de change ? Selon M. Nou-

guier, c'est aux juifs; mais il en a été de cette invention 

comme de la plupart des autres : elle s'est perfectionnée 

par degrés successifs. Si les juifs ont créé la lettre de 

change, ce sont les Gibelins, chassés d'Ilalie et retirés à 

Amsterdam, qui sont les auteurs du rechange. Puis l'ac-

ceptation a été imaginée au commencement du dix-sep-

tième siècle, l'endossement sous le ministère du cardinal de 

Richelieu, les recommandations ou besoins dans le cours 

du dix-huitième siècle. M. Locré et M. Pardessus contes-

tent aux juifs la découverte originaire. Ce fait, d'après 

eux, ne repose que sur une tradition erronée. M. Nou-

guier donne de fortes raisons en laveur de la tradition... 

Nous ne nous prononçons pas sur ce débat; nous dirons 

seulement que cette parlie historique de l'ouvrage de 

M. Nouguier n'est pas moins curieuse que les autres par-
lies ne sont utiles. 

Après avoir traité de la lettre de change, objet principal 

de son livre, M. Nouguier s'occupe des autres effets de 

commerce, surtout des billets à ordre el du billet à domi-

cile. Il parle aussi du billet au porteur, dont il fait ressor-

tir les abus. Les billets au porteur avaient élé sagement 

prohibés, par un'édil de 1716, comme étant une source 

de fraude et d'usure. Ils furent rétablis par une déclara-

lion du 21 janvier 1721. M. Nouguier dit que ce fut pour 

des raisons d'Etat. Rien n'est plus vrai ; mais quelles fu-

rent ces raisons d'Etat ? Les désastres causés par le sys-

tème de Law, Ou se ligura que les billets au porteur étaient 

propres à ranimer la circulation, de l'argent. Interdits 

de nouveau en 1792, ies billets au porteur furent autori-

sés une seconde lois par la loi du 13 thermidor an III, au 

moment où le louis valait 800 francs en assignats. C est 

ainsi que, par un enchaînement déplorable, on voit les er-

reurs financières des gouvernements entraîner d'abord 

l'agiotage, puis la ruine, puis enlin les mauvaises lois à 
l'aide desquelles on cherche à se tirer de l'abîme. 
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On admire 

posé dans les 
le gracieux buste de S. M. l'Impératrice ex-

inagasins d'Alph. Giroux. Cette couvre re-

marquable est due au talent de M. le comte de Nieuwer-
kerke. 

Beaucoup de personnes ignorent que les rides prématurées, 
la rudesse de la peau, la chute des cheveux ou leur blancheur 
précoce, l'engorgement des gencives, lu carie et la perle des 
dents, proviennent du trop peu d'attention et de soins qu'el-
les metlentdaiis le choix des diverses préparations dont elles 
se servent pour leur toilette. Trop souvent ces préparations 
renferment des substances souvent nuisibles, quelquefois mê-
me dangereuses pour la santé. Nous croyons leur rendre un 
éminent service en leur indiquant la PARFUMERIE delà SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE (dont l'Entrepôt général est rue Jean-Jacques-
Rousseau, S). 

Les divers produits de cet établissement y sont fabriqués 
d'après l'indication et sous la surveillance de médecins et de. 
chimistes distingués ; aussi, loin d'être nuisibles aux diverses 
parties du corps auxquelles s'applique leur emploi, ils les 
entretiennent dans l'état le plus satisfaisant de santé et de 
beauté. 

— On recommande aux familles l'assurance militaire di-

rigée depuis 23 ans par MM. Lestibotidois, rue Notre-

Dame-des-Victoires, n° 42, place de la Bourse. Prix- spé-

cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait. * 

— Grande fête musicale du Ménestrel, donnée par extraor-
dinaire au Jardin d'Hiver, le Mardi-Gras 8 février, d'une heu-
re à cinq de l'après-midi : le duo de Ma Tante Aurore, par M. 
Ponchard et M m! Charles Ponchard ; celui de Guillaume Tell , 
par Poultier et M"* Nau ; la Fièvre brûlante, par MM. Pon-
chard et'Poultier; l'air de Lucie, par M 11" Nau ; l'an lanle de la 
Fée aux Roses et la tyrolienue de la Fleur des Alpes , par M"" 
Ponchard ; la romance les Quatre âges du cœur, par M. Pon-
chard, et l'Album des Fleurs exécuté par le grand orchestre 
de Strauss. 

S'adresser, pour les billets, au Ménestrel, 2 bis, rue Vi-
vienne. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE (ancien Opéra-National). — Aujour-
d'hui jeudi, le Lutin de la Vallée, dont le succès est toujours 
croissant. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, jeudi-gras, par extraordi-
naire, la Dame aux camélias, avec Feehter et M mc Doel<e dans 
les deux principaux rôles. Pour la première fois, Hoffmann 
jouera les Anglais en voyage, avec la grande pièce à succès. Ce 
joli spectacle sera complété par Alexandre chez Appelles, si 
bien interprété par Félix, Delannoy, Gil-Perès et M"" Far-
gueil. 

— GAÎTÉ. — Chaque soir, l'Oncle Tom voit accourir à lui 
la foule des équipages. Chacun veut applaudir M"" Laeresson-
nière et M 11 " Dinah Félix. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-BOUDIN. 

Les prodiges de magie d'Hamiltou provoquent chaque soir 
les applaudissements unanimes. Prochainement, il doit aban-
donner la bouteille inépuisable pour le punch infernal, expé-
rience nouvelle. 

— L'Opéra donne aujourd'hui jeudi-gras, 3 février, sou bal 
de fondation. Par extraordinaire, et pour celte fois seulement, 
Musard reprendra les quadrilles les plus célèbres de son an-
cien réportoire, tels que la Tulipe orageuse, 'e Danois, Pail-
lasse, etc. Les portes seront ouvertes à ouzo heures et demie. 

SPECTACLES DU 3 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerollos, les Droits de l'homme. 

OPÉRA COMIQUE. — Marco Spada. 

ITALIENS. — Norma. 

ODËON. — Grandeur et décadence, le Bougeoir. 

THÉÂTRE-LYRIQUE..— Le Lutin de la Vallée. 

VAUDEVILLE. — LaDameaux camélias, Alexandre, les Anglais. 

VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 

GYMNASK . - Un Fils de famille, le Iicurgueniestre. 

PALAIS-ROYAL. — Le Sourd, Charge, Habitez, Merlan, Commis. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridoudaine. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

GAirÉ. — L 'Amour, L'Oncle Tom . 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Perle du régiment, M asséna. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Moirées équestres. 

COMTE. — Médecine, Les Frères à l'épreuve, Jocrisse. 

FOLIES. —Portrait, Bal, Papa, Les Balançoires de l'année. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Un Mari, Amédé et Araédée, Bon-
homme Dimanche. 

BEAUMARCHAIS. — Uu Relais, Pébao. 

LUXEMBOURG. — Mauvais sujet, Fabrique. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées da osantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 75. 
— Tous les jours, delO h.à6 h., luGroënlaud et une Messe 
de minuit à Rome. 
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(3^ Art. 172 du Code de commerce. 

(6) Tom. 1", page 423. 

(7) Tome 1"', p. 28J et 335. 

(8) Tome I r , p. 151, 

(9) Voir tome I", pages 83, 88, 287, 317, 353, 3 J 8, 397, 
400, 485. 

(10, Tome 1 ■>', p. 182 et 183, et tome II, p. 100 et 107. 

(11) Tome I", p. 413 et 414. 

(12) Tome Pr, p. 433 et suW. 

(l'3j T. H, p. 154 et suivantes. 
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Année 1352 

Vrîx : Part», « fr.) «Itfimrtemoi»», « fr. G« c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du ll.n lay-
du-Palais, 2. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 FÉVRIER 1853 

Ventes immobilières. 

A13DIE^E_DES_CRIÉES. 

PSOPRÎÉTÉ RUE DDBAC <* ̂
 h 

MAISON S GRE N E LLE - S* - GEE M AIN 
Elude de M' UUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 

Vente par adjudication, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, deux heures de relevée, 

Le samedi 20 février 1853, 

En deux lots, 

1° D'une grande et belle PROPRIÉTÉ: sise 

à Paris, rue du Bac, 42 nouveau, 38 ancien (10
e 

arrondissement). 

D'un produit brut, avant 1848, 
de 43,141 fr. 

D'un produit actuel de 37,144 fr. 80 c. 

Charges à déduire : 4.277 64 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue de Gre-

nelle-Saint-Germain, 97. 

D'un produit brut, avant 1848, 

de 15,740 fr. 80 c. 

D'un produit brut actuel de 14,050 fr. 80 c. 

Charges à déduire : 1,584 77 

D'un revenu net de 32,867 fr. 16 c. 

D'un revenu net de 12,460 fr. 03 c. 

Sur les mises à prix suivantes : 

Pour le premier lot de 300,000 fr. 

Pour le deuxième lot de 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit Me MUET, avoué poursuivant la 

vente, à Paris, rue de Louvois, 2 ; 

2° A M e Deplas,' avoue à Paris, rue Sainte-An-
ne, 65; 

3° A M e Chauveau, avoué à Paris, place du Chà-
telet, 2; 

4° A M" Norès, notaire à Paris, rue de Cléry, 5 ; 

5° A M. Denis, administrateur, à Paris, rue Ta-

ranne, 20. (136) 

MAISON RUE SAINT-MARTIN. 
Etude de II e GIRAUED, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfants, 5. 

Vente sur licitation, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, le mercredi 10 lé-

vrier 1853, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Martin, 

190 ancien et 200 nouveau, et rue Aumaire, 63 an-

cien et 59 nouveau. 

La superficie totale est de 171 mètres 32 centi-

mètres environ. 

Le reveno annuel esl d'environ 6,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M' GIHAULD, avoué à Paris, rue Nve-

des-Bons-Enfants, 5, dépositaire d'une copie du 

cahier des charges et des titres de propriété; 

2° A M' Comartin, avoué à Paris, rue Bergère, 

18; 

3° A M' Moullin, avoué à Paris, rue Bonaparte, 

8; 
4° Et à M e Guyon, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 23. (140) 

MAISON RUE NEÛVE-S^EDSTACHE. 
Vente sur licitation, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Ncuve-Sainl-

Eusiache, 41. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

L'adjudication éatti Ifcti le mercredi 23 février 

1853. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' KASKTTI, avoué poursuivant, à 

Paris, rue de la Michodiore, 2 ; 

2° A M' Blot, avoué colicitant, à Paris, rue Ste-

Anne, 55 ; 

3° A M e Dromery, avoué colicitant, rue de Mul-

house, 9 ; 

i" A M c Descours, notaire à Paris, rue de Pro-

vence, 1 ; 

5° A M. Ledept, rue Mazagran, 3; 

Et sur les lieux, pour les visiter. (137) 

CONSTRUCTIONS USAGE 

DE 

A vendre par adjudication, en l'étude 
ministère de M' . HALPHEN, notai,, i 

rue de la Chaussée-d'Antin, 6S, le ien,i;ii 
1853, à midi, '

 Kjeuu
'i0 

Des CONSTRUCTIONS à 

CE et leurs dépendances, sises a 

Nemours, 5, ensemble le droit à IE 

M'. 

Pa 

CMBR1S ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

ris, 

bah: du terrain sur leutiel lesdites c,,„ 
sont édifiées. "'^«i 

Mise à prix outre les charges : 1 
S'adresser à M. Pascal 

syndic de la faillite de MM. S. et L 

HALPHEN, notaire. 

ON DEMANDE fhffl&to 

pour recueillir des souscriptions à une n i 

avantageuse. Appointements fixes : 100 et il 

par mois, 6, place de la Bourse, de dixK ' 
midi. S'adresser au concierge. 

IMSON IÎE SWÎr. 
avec » acncrlo 

CHAMGE1ÏF,MT IIE DOMICUJE. 

MALADIES DE POITRINE 
ET 

Un volume in-fci, |»rix : 5 fr., par le docteur TIRAT (île Maiemorl), boulevard Si-Martin, 20, et rue de Bondy, §3, à Paris. 

Hurleur en médecine de la Faculté de Paris, bachelier ès-scienees, ancien professeur de sciences physiques, ancien élève des Ecoles du Gouvernement, gradué par la Faculté 

M llfïitFC'llt} r«'S|lirï%tolres '^
0n et a

'
An

8
ers

> auteur du Manuel des Sciences physiques, à l 'usaije des élèves en médecine, édité par PELALAIN , imprimeur-libraire de l'Université de France. 

I.e docteur est visible ton» les jours, de deux à quatre Heures. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (H suffit décrire les détails de sa maladie.) 
Jusqu'à présent la médecine avait été impuissante contre plusieurs affections des voies respiratoi 

l'efficacité est incontestable pour la guérisou de ces maladies. — Sous l'influence du traitement emp' 

Parmi les milliers de lettres et de preuves authentiques qui lui ont été adressées par les malade 

sonnes regardées comme incurables et malades depuis 10, 15 et 20 ans. Pour se convaincre de ce que le docteur avance, en peut se procurer son ouvrage sur les maladies de poitrine et les maladies chroniques, 
gratuitement, indiquant trois mille cas de guérison. 
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RAPPORT de médecins des Facultés 
tle Médecine de Paris et de Mont-
pellier. 

Nous, soussigné, docteur en médecine de la Faculté de 
Montpellier , ancien interne des hôpitaux de la même 
ville, chargé de faire un rapport sur le nouveau système 
de traitement des maladies des voies respiratoires et des 
organes digestifs de M. le docteur Tirât, certifions que 
sur 20 malades affectés de gastrite, d'asthme humide, de 
catarrhe et de phlhisieau premier degré, 16 ont été gué-
ris après avoir suivi trois et quatre mois le traitement de 
ce docteur; les 4 autres, qui ne sont point encore dé-
barrassés de leur maladie, ont cependant éprouvé une no-
table amélioration. 

D'après de tels résultats obtenus sur toutes ces per-
sonnes, malades depuis trois, cinq et dix ans, et traitées 
auparavant par plusieurs médecins de mérite, qui les a-
vaient regardées comme incurables , nous sommes forcé 
de reconnaître que le mode de traitement du docteur Ti-
rât est d'une merveilleuse efficacité, et qu'il est supérieur 
à toutes les médications employées en médecine contre 
ces affections. 

Nous devons ajouter que les combinaisons pharmaceu-
tiques et les autres médicaments mis en usage par le doc-
teur sont très doux, d'un emploi facile, et que jamais, 
même chez des enfants, ils ne peuvent occasionner le 
moindre accident. 

Le 15 mars 1852. Signé le dr
 BAYLE DU BUIS. 

Vu pour la légalisation de la signature du docteur ci-
dessus apposée et l'authenticité des faits. 

Le 15 mars 1852. Le commissaire de police. 

Signé DRULHON. 

Vu par nous, maire de la ville, le 15 mars 1852. 

Signé CHASTENET. 

Vu par nous, préfet, pour légalisation. 
Le secrétaire général. Signé CHARPENTIER. 

Nous, soussigné, docteur en médecine, ancien interne 
des hôpitaux, adjoint de la mairie, membre de l'Institut 
historique, ayant fait pendant dix-huit mois l'essai du 
nouveau système de traitement du docteur Tirai, contre 
les maladies de poitrine, sur tous les malades de notre 
clientèle affectés de ces terribles affections, nous croyons 
qu'il est de notre devoir de déclarer les faits suivants : 

Le traitement a été d'une efficacité constante et a tou-
jours procuré une amélioration remarquable à tous les 
malades qui l'ont suivi. 

Parmi ceux qui ont été guéris radicalement, nous som-
mes heureux de citer la femme Catinet, de Villeneuve-
le-Conte, et Mme Levêque, de Dieu-Ville (Seine-et-Mar-
ne). Cette affection, qui présentait tous les symptômes 
d'une phthisie au deuxième degré, a disparu au troisième 
mois de traitement. 

La fille Thibaut, atteinte d'une pulmonie, regardée par 
tous mes confrères comme incurable, a recouvré la santé 
après deux mois de traitement. Eile travaille aujourd'hui 
dans les champs et jouit d'une parfaite santé. 

Parmi les sujets qui ont éprouvé dès les premiers jours 
du traitement une étonnante amélioration, nous citons 
Mme veuve Mercier, demeurant à Paris, rue Vieille-du-
Temple, 76, traitée sans aucun résultat par douze méde-
cins de Paris. Après huit jours de traitement, celte dame 
a vu disparaître les symptômes les plus redoutables de sa 
maladie. 

Les médecins qui l'avaient traitée sont M. Piorri, à la 
Pitié, salle Sainte-Geneviève, n° 12; M. Ttinier, à Sle-
Marguerite; MM. Dupard, Lenoir, Marie, Buinon, Jac 
quemint, etc. 

Châtre, près Tournan (Seine-et-Marne), le 16 juillet 
1S52. Signé SIMÉON. 

Je certifie les faits ci-dessus, dont j'ai été témoin. 
Le curé : signé LAKCHÉ. 

M. le docteur Plcindoux, de Nîmes, à M. Tirât : 
Monsieur, j'ai revu, depuis votre départ pour Mar.-eiile, 

quelques uns de vos malades, entre autres les nommés 
Lisson, Isnard et M. Conte du Margueritles. Ces malades 
sont en voie de guérison. 

D'après tout ce que j'ai observé, votre traitement est 
d'une supériorité incontestable sur tous ceux qu'on a sui-
vis en médecine jusqu'à ce jour. Tous les malades obser-
vés ont toujours éprouvé du soulagement, et les symptô-
mes caractéristiques de leurs affections Be sont amendés 
dès les premiers jours de traitement. 

Signé K. PLEINDOUX 

Vu pour légalisation de la signature de M. le docteur 
Plcindoux et pour l'authenticité des faits. 

Le commissaire de podee de la ville de Nîmes, 

Signé : LECAT. 

pour attester la véracité des faits. 
Signé : IÎRUNET, 

Commissaire de police à Marseille. 

Marseille, le 20 novembre 1851. 

Je soussigné atteste que, depuis son arrivée à Marseille, 

le docteur Tirât, qui a étéconsulté par un grand nombre 

de malades dont l'état était fort graveet même désespéré, 

a obtenu chez plusieurs d'antre eux, par son traitement 

spécial, une amélioration prompte et des résultats satis-

faisants, que j'ai constatés, et qui ne peuvent qu'accroître 

la réputation dont ce médecin jouit. 

Signé VIDAL , docteur médecin de la Faculté de Paris, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, médecin des douanes 

ancien chirurgien-major de la marine. 

Vu pour légalisation de la signature ci-dessus, et aussi 

Nîmes, 16 mars 1852. 

Ma mère, M m* Paumier, âgée de 79 ans, était affectée 
d'un asthme depuis quarante ans, et aucun médecin n'a-
vait pu apporter le moindre soulagement à ses souffran-
ces, lorsque M. le docteur Tirai fut appelé par nous dans 
un moment où nous croyions qu'elle allait succomber, 
puisque M. Iiaynaud, curé de Saint-Paul, qui lui avait ad-
ministré les derniers sacrements, avait déclaré qu'elle ne 
passerait pas la nuit. , 

Ma mère, après avoir suivi le traitement de M. Tirât 
pendant deux mois, a été parfaitement guérie. Cette cure 
extraordinaire, opérée sur une femme de près de 80 ans, 
mérite d'être connue dans l'intérêt de l'humanité. 

Signé : LÉONTINE LKBLOND , institutrice. 
Vu pour la légalisation de la signature Léontine Le-

blond, apposée ci-dessus, et la véracité des faits. — 
Nîmes, 17 mars 1852. 

Le commissaire de police, signé : JOUBERT. 

Vu pour copie conforme à l'original. — Avignon, le 20 
mars 1852. 

Le commissaire de police, signé : DRULIION. 

■uéri. 

prouvais; il me lit parvenir son traitement, et i 

voir suivi un mois et demi, je fus parfaitement « 

jourd'hui je me porte comme si je n'avais pas été mi 

Signé: PAUL FERRY, 

Vu pour légalisation de la signature du sieur Ferrv 

posée, et la véracité des faits. 

Le commissaire de police d'Aix. — Signé 

Aix, le 21 lévrier. 

du 
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Malades que le docteur a guéris sans les voir. 

Depuis cinq ans j'étais affecté d'une maladie d'estomac, 
que les six premiers médecins qui m'avaient traité sans 
succès appelaient gastrite. Les douleurs que j'éprouvais 
après avoir mangé étaient intolérables, je vomissais tout 
ce que je prenais, mon amaigrissement était extrême, j'a-
vais le dégoût do la vie. J'eus le bonheur de m'adresser à 
M. le docteur Tirât, à Paris, lui écrivant tout ce que j'é-

A Monsieur Tirât, à Paris. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année ES5», dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, EE DROIT et le dOURNA&i GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Affecté depuis quinze ans d'une gastrite et d'une ■ 

die de cœur avec des douleurs dans la poitrine, j'« ^ a l 
bonheur de m'adresser à vous, en vous donnant Ici Sur 
de tout ce que j'éprouvais dans une lettre que j; ,,arléi 
écrivis à Par,s. \

 n 
Deux mois après avoir reçu votre ordonnance et 1» y,, 

dicameats par la voie de votre pharmacien, je fus e 
plèlemenl guéri de ces graves maladies que sept m&L 
célèbres avaient traitées sans succès pendant trois eu l,; 

treans. vetuo 
Votre science a pu me débarrasser de mes douiewinlern 

tolérables en deux mois de traitement et sans m'avoiule 

Aussi la reconnaissance, que je vous porte sera étennyui ti 
et le jour où je pourrai voir mon sauveur sera un da|

r
j
e G

t 
beaux de ma vie. , , 

Carp nlras, le 7 mai 1851. Signé : SIEN, . . . 

Vu pour légalisation de la signature et l'aultai , 
des faits. Le commissaire de police, l""iee 

Signé : R ECEKT. > "
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Suivant jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce do ia Seine, en 
date du vingt janvier mil huit cent 
cinquante-trois, 

11 appert : 
Que la société formée enlre M. 

Jean KERNEN, demeurant à Paris, 
rue de la Fontaine-Molière, 37, elle 
sieur Pierre GOZE , demeurant à 
Paris, rue Sainl-faxent, 14, pour la 
fabrication de bimbeloterie, 

N'ayant, pas été revêtue des for-
malités voulues par la loi, a élé dé-
clarée nulle et non avenue. 

J. K ERNEN. (6166) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-quatre jan-
vier mil huit cent cinquanle-lrois, 
enregislréle vingt-huit janvier sous 
le numéro 90, par M. , 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour coût, 

Appert : 
Une société en nom collectif a été 

formée entre MM. Jacob TRIEFUS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Temple, lis, et Albert ETTLIN-
GER, négociant, demeurant à Pa-
ris, passage du Saumon, 26. 

La durée de la société sera de 
cinq ans et six mois; elle commen-
cera le premier janvier mil huit 
cent cinquante - trois et finira le 
trente juin mil huit cent cinquante-
huit. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Ou Temple, us. 

La raison et la signature sociales 
seront TRIEFUS. et ETTL1NGEB. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, qui pourront en 
faire usage seulement pour les be-
soins cl opérations dé la société, à 
peine de nullité. (6167) 

Cabinet de M. FORJONEL, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 8. 

Suivant acte tous signatures pri. 
•vées, lait double à Paris le trente et 
un janvier mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistre, 

M.Lucien EMEE, marchand cor-
dier, demeurant a Paris, rue Gre-
nétat, 3, d'une part, 

Et M. Maxime WATTEBLED, an-
cien employé de commerce, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Honoré, 220, d'autre, part, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour le commerce 
en gros cl en détail de la corderie. 

La raison sociale sera EMEE et 
■WATTEBLED. 

Le siège de la société esl établi 
Paris, rue Grenétal, s. 

La durée de la société est lixée a 
dix années, h partir du premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois 

l.asignalure sociale appartiendra 
aux deux associes. 

Pour extrait : 
l'ORJONEL. (6172) 

trente janvier mil huit cent cin-
quanle-un, enregistré et publié con-
formément à la loi, ainsi que les 
parties l'ont déclaré ; ladile société 
ayant pour objet la vente du ciment 
romain de Pouilly, la vente de la 
chaux grasse et de la chaux hydrau-
lique, la vente du sable et la fabri-
cation du ciment anglais. 

En conséquence, cetle société de-
meure nulle et résiliée à compter 
audit jour, sans aucune indemnité 
de part ni d'autre. 

11 sera procédé à la liquidation de 
ladile société par les soins de. M. 
Villeret, susnommé, et de M. Alexan-
dre-Pierre Chartier, entrepreneur' 
de peintures, demeurant à Paris, 
rue de Hanovre, 21, et ce, conjoin-
tement entre eux. 

Audit acte est intervenu mondil 
sieur Chartier, qui a déclaré accep-
ter la fonction de liquidateur, con-
jointement avec M. Villeret, de la 
société Villeret et Boclial, laquelle 
fonction lui a été conférée. 

Pour extrait : 
Signé : POTIER. (6175) 

Art. 13. En cas de perle d'une 
somme de quinze mille francs sur 
le capital social qui résultera de 
l'inventaire au trente-un décembre 
mil huit cent cinquante , la 
société pourra être dissoute à la 
demande de l'un des associés. 

Les deux associés seront liquida-
teurs. 

Art. 14. En cas de décès de l'un 
des associés, la société sera dis-
soute-

Pour exlrail : 
êig'né: P OTIER. (6176) 

Suivant acte reçu par M' Potier el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux janvier mil huit cent 

clnquante-troi», enreBtogft 
M. Marc-Alexandre VILLERET, 

négociant, demeurant à Paris, cour 
des Petites-Ecuries, 20 (rue d'En-
uhien, 18) ; M. Louis-Budolphe RO-

CHAT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Lille, 2S, 

Ont déclare, d'un commun ac-
cord, dissoudre et résilier, à partir 
du I rente-un décembre mil buft cent 
cinquante-deux, la soc iété en nom 
collectif formée entre eux sous la 
raison VILLERET et ROCHAT, sui-
vant Ictc puas* devant M« l.ecerf el 
ton collègue, notaires a. Paris, le 

Suivant acte reçu par M1 Potier et 
son collègue, nolaires à Paris, le 
vingt-huit janvier mil huit cent 
cinqûâhtë-frois, enregistré, 

M. Marc-Alexandre VILLERET, 
négociant, demeurant à Paris, cour 
des Petites-Ecuries, 20 (rue d'En-
ghien, 18), 

Et M. Alexandre-Pierre CHAR-
T1EIÏ, entrepreneur de peinture, de-
meurant à Paris, rue de Hanovre, 

«. 
Ont établi entre eux la société 

dont extrait suil : 

Art. 1 er . U y aura entre MM. Vil 
leret e! Chartier une société en nom 
collectif pour : 

e La vente du ciment romain de 
l'ouiliy, dont M. Villeret et M. Ru 
chat (aux droits duquel se trouve M 
Ç,hariicr\ ont obtenu un dépôt d< 
la maison UrotiMn et (>, proprié-
taire du procédé de fabnealion ; 

au La vente de la chaux grasse et 
de la chaux hydraulique; 

3" La vente du sable ; 
4" Kl la fabrication du cimen! an 

niais blanc dont la société possède 
les brevets, ainsi que le matériel de 
l'usine où se fabrique ce ciment 
Maisons-Allort (Seine). 

Art. 2. Cette société commencera 
à partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois pour Unir au 

premier février mil bttlt cent ein-
quante-huit. La raison sociale sera: 
VILLERET el CHARTIER. 

Ai t. 3. Le siège de la société sera 
établi à Paris, passage des Peliles-
Ecuries, 20, rue d'Enghien, 18. 

Art. 7. Les deux associés indistinc-
tement feront tes ventes et les a 
clials; cependant tout traité qui ex-
céderait une somme de mille francs 
devra contenir le consentemenldes 
doux associés. 

Art. 8. La signature des engage 
ments relatifs aux affaires de ia so-
ciété appartiendra à chacun de MM. 
Villeret el Chartier. 

Ils signeront tous les deux sous 
la raison sociale : VILLERET et 
CHARTIER. 

Chacun des associés ne pourra 
obliger ta société qu'autant que l'o 
bligalion sera relative a ladile so-
ciété. 

Si l'un des associés souscrivait 
sous la raison sociale, des engage-
ments étrangers à la société, l'autre 
associé aurait le droit de demander 
la dissolution immédiate de celle 
société, et l'associé souscripteur se-
rait seul soumis à l'eiéculion des 
engagemehts qu'il aurait contrac-

tés, 

Par conventions verbales interve-
nues le vingt-sept janvier mil huit' 
cent cinquante-trois, entre: 

M. BEDEXC aîné, demeurant à 
Paris, rue d'Engiiicn, n, 

Et M. Victor BltAFF, demeurant 
aussi à Paris, rue du Nord, 21, 

11 résulte que la société verbale 
qui avait été fermée entre eux le 
premier avril mii huit cenl cin-
quaute-deuv , pour l'exploitation 
d'une maison de roulage, située 
rue Hautevillc, 9, sous la raison so-
ciale Viclor BHAFF et BEDËNC aî-
né, esl et demeure dissoute d'un 
commun accord. 

Pour extrait : 

V. B RAFF . (6154) 

Etude de M« Ferdinand COUBTAUX, 
huissier, rue Montmartre, 178. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double a Paris le trente et un 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, enregistré à Bannières lèpre 
mier février mil huit cent cinquan-
te-trois, folio 55, verso, case 5, par 
Droyeu, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, 

MM. H. BATTE lils et Charles TA-
MISIEB.h Jouliers, demeurant à Pa 
ris, passage des Panoramas, galerie 
Monlmartre, 6, ont dissous, à partir 
dudil jour trente el un janvier mil 
huit cent cinquante-trois, la socielé 
formée entre eux sous la raison H. 
BATTE fils el C", à la date du vingt-
deux octobre mil huit ,'enl cinquan-
te-deux. 

M. Tamisieraété désintéressé en 
numéraire par M. Rafle de fous ses 
droits dans la société. 

Pour extrait : 
F. COURTAUX. (6173) 

Etude de M« MARÉCHAL, huissier 
place Oe la Bastille, n° 12. 

Suivanl acle sous signatures pri-
vées, l'ait double à Paris le vingt-
sept janvier mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré à Paris te vingt-
huil janvier mil huit cent cinquante-
trois, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante cen limes, 

lf appert : 
Que M. Jules TURQUET1L, et Fran-

çois LEGR1X, tous deux fabricants 
de papiers peints, demeurant à Pa 
ris, boulevard Bourdon , 11° 17, ont 
formé entre eux une société coin 
mercialc en nom collccii 1 , sous fa 
raison T'HSQl ETTL et !.EUIll\,.pour 
six années consécutives qui coln-
meuceronl à courir le premier avril 
mil huit cent cinquanle-troi&, el 
ayant pour objet l'exploitation d'une 
fabrique de papiers peints, sise bou-
levard Bourdon, n »i7, où a élé lixé 
le siège de la sociélé ; 

Que l'apport social de chacun des 
associés est coinp.isé de la somme 
de trente mille francs, tant en espè-
ces qu'en marchandises; 

Que chacun des associés aura la 
Signature sociale, mais qu'il ne 
pourra s'en servir et en disposer 
que pour les besoins et affaires de 
la sociélé, Ji peine d« nullité des eil-
gagements contractés pour un objet 
étranger a ladite sociélé. 

Tour exlrait : 
Signé : MARÉCHAL (6159 

D'un acte sous seings privés, fait 
double, à Paris le vingt janvier mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregls 
tré à Paris te premier février mil 
huit cent cinquanle-trois, iolio 101 

verso, case , par Delestang qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, 

Il appert que M. L.rJ.-E. MAC Al 
GNE, marchand de soieries, demeu-
rant Paris, rue du Caire, 14, et 
M. André HERBERT, demeurant au 
Gâteau (Nord), 

Ont formé une société en nom 
collectif par moitié, sous la raison 
sociale MACAIGNE et HERBERT, 
pour le commerce de soieries, et 
pour la durée de dix ans, commen-
cée le vingt janvier mit huit cent 
cinquanle-lrois. 

Le siège de lu sociélé est rue du 

Caire, M. 
E. MACAI ONE. (6168) 

H appert : 
Que la sociélé en nom collectif 

ayant existé enlre M. Adrien-Eugè-
ne SIBEKT jeune el M. Louis-Désiré 
SIBEKT aîné, tous deux demeurant 
rue Saint-Martin, 103 ancien el 155 

nouveau, pour l'exploilalion d'un 
fonds de commerce de rouennerie, 
a été déclarée dissoute à partir du 
vingt septembre dernier, et que M. 
Louis-Adrien-Eugène Sibert a élé 
nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait, Paris, cedeuxfévrier 
mil huit cent cinquante-trois. 

Signé : D ROMERY . (6174) 

Cabinel du sieur ALBABET, rue Sl-
Honoré, 294, à Paris. 

D'un acle 3011s signatures privées, 
fait, double, en date du vingt- neuf 
anvicr mil huit cent cinquante-

trois, enregistré le premier février, 
par De.lestang.quia reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

11 appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif à 

l'égard de madame veuve GOSSIN, 
et en participation;! l'égard du sieur 
VATTEti, a élé formée pour sept ans 
et trois mois, qui ont commencé à 
courir le premier janvier courant, 
et finiront, le premier avril mil huii 
cent soixante, enlre madame An-
ne-Lucie ANTOINE, veuve de Jo-
seph-Gaspard GOSSIX, fabricanle 
de poterie de terre, demeurant i 

Paris, rue de la Roquellc, 6.'., et M. 
Micoljis V AT) EU, potier de terre, de-
meurant à Paris, rue de la Roquet-
te, 65, pour' l'exploilalion de fa la-
brique de poterie de terre apparte-
nant à madame veuve Gossin; 

Que la raison et ia c-ignalure so-
ciales seront V* GOSSIN et VATTER; 
que chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais que les enga-
gements devront, pour être vala-
bles, être revêtus de la signature 
des deux associés ; 

Que l'apport de madame veuve 
Gossin consiste: 1» dans l'usage du 
maléi-iel, de l'achalandage, le droil 
au bail verbal des lieux, les cons-
tructions élevées sur le terrais loué, 
ainsi que les marchandises fabri-
quées, le tout évalué le .ooo fr. 

2" Dans les créances 
dues par divers débi-
teurs, s'élevanl à 10,000 

Total. 20,000 fr. 
M. Valier apporte son indusirie., 

ses connaissances parfaites dans là 
profession de botter déferre; 

Que les bénéliees seront partagés 
et les pertes supportées par moitié 
enlre les associes. 

Pour exlrait : 

Signé : ALBARET . (6170) 

Etude de M» Alfred DROMERY 
avoué, à Paris, ruo de Mulhouse 
II" 9. 
D'une sentence arbitrale rendue 

par MM. Bertrand TAILLET et LH-
GnAS, avocats, en date du vlngl 
juillet mil hiiilceut cinquante-deux 
enregistré, el d'une autre sentence 
rendue le vingt septembre mêm< 
année, par M. Jean ROMIGU1ÈRE 
surarbilre en ladite sentence con-
firmée sur appd par arrêt de la 
Cour impériale de Paris, le dix 

, neuf janvier dernier, enregistré, 

Cabinet de M. DELARUE, rue de 
Provence, 12. 

Suivanl acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt-
quatre janvier mil huit cent cin-
quante-lrois, 

11 appert : 
Que M. Ernest CORNILLEAU et M. 

Prosper CORNILLEAU, lous deux 
négociants, demeurant à Paris, rue 
Meslay, 67, ont formé enlre eux une 
sociélé commerciale et en nom col-
lectif, sous la raison Ernest el Pros-
per CORNILLEAU, ayant, pour bul 
l'exploilalion d'une maison de com-
mission dojil. le siège est élabli à 
Paris, rue Meslay, 67. 

Ladurée de lasociélé est de douze 
ans a partir du vingt-quatre jan-
vier présent mois jusqu'au vingt-
tualre janvier mil huit cent soixan-
te-cinq ; chacun des associés aura 
la signature sociale. 

Pour copie conforme : 
DELARUE. (6169) 

IRÎBÎJML M COIIEKC 8. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal «omaau-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lés concernent, les samedis 
de dix k quatre heures. 

ridlHtçs». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 1" FÉV. 1853 , qui 
déclarent la fhUlftt ouverte et en 

fixent provlsoiremt nt l'ouverture uu-
dit jour 

Du sieur DEIIONTRIDDER (Ben-
jamin), nid tailleur et confection-
neur, boni, des Eilics-du-Calvaire, 
4; nomme M. Fossîn juge-coinmis-
saire, et M. Mille), rue Mazagran, 3, 

syndic provisoire (N* 10804 du gr.). 

Du sieur IVEVOS (François-Jo-
seph), nid de vins, à La Chapellc-
Sl-Denis, rue des Couronnes, 18, 

nomme M. Berlhier juge-commis-
saire, et M.Batlarel, rue de, l'Echi-
quier, 38, syndic provisoire (N 
10805 du gr.). 

'CONVOCATIONS DU CHEANCIKU» 

Sont IHVLK4 A st rendre au Tribunal 

de commerce de Parte, salle des us 
eembleet ies faillites, MM. les créuu 
cten t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HIDRU) (Désiré- Aimé) 
bottier, rue du Faub.-st-llonoré 
26, te 8 lévrier à » heures (N° 10798 

du gr.); 

Du sieur DEVEAU6ERMÉ ( Jo 
seph), nul de bois et charbons, t 
La Vliletle, me Drouin-Qulntalne 
16, le 8 février à i heure (N° 10795 
du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle Ajf . le juge-commitsaire doit les 

consulter, tant <ur la composition de 
etaVdes créanciers présumés que sur 

bs nommation de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseincns de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VE1UMCAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BOSSU (Marie-Napo-
léon), nég. en fruits secs, rue de la 
Verrerie, 68, le 8 février à 9 heures 
(N° 10477 du gr.); 

Du sieur DRUOT (Claude), anc. 
md de fruits secs, rue Bar-du-liec, 

9, el actuellement cloître Sl-Mer-
y, 8, le 8 février à 9 heures (N° 
0712 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. te juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
'«urs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son< ini'ité* 4 produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagiin 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dlcaiif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur I1EURTACLT (Jean-Bap-
tisle-Adolphe), anc. tab. de plâtre, 
IUX carrières de l'Amérique, com-
mune de Belleville, enlre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue de Lan-
çry, 45, syndic de la faillite (N 
10693 du gr.); 

Du sieur JOUET-GIBOUX, con 
Iccliouncur pour dames el enfants, 
bout. Poissonnière , 23, entre les 
mains de M. Duval-Vaucluse, rue 

deLancry, 45, syndic de la faillite 
(N° 10641 du gr.); 

Du sieur RIGAULT, md boulan-
ger, à Gentilly, rue Vandrezannc 
8, enlre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N° 10742 du gr.); 

Pour, en conformité d* l'article 492 

de la loi du 28 mai issi . étreprocédt 
i la vérification des cré. ncet, au 

commencera immédiatement aprét 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM . les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DE-
LARUE (Jules-Victor), boulanger, à 
Grenelle, rue Croix-Niverl, 41, sont 
invités à se rendre le 8 février» 1 h., 
au palais du Tribunal de coin-' 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conforméinenl à 1 ai h 
de 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinil if qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers el le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndic* (N" 10465 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

HT CONDITIONS SOMMXIH1I. 

Concordat BOUVEYBON. 

Jugemenl du tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 janvier 
1853, lequel homologue |

0
 ooncor 

dut personnel passéle 20 décembre 
1852, conformément it l'article 531 

du Code de commerce, entre le 
sieur BOUVEYRON (Charles), for-
geron, à Paris, rue du Faub.-St-
Denis, 109, l'un des membres com-
posant la société Faure, Darche el 
C«, constructeurs de machines à va-
peur, a La Villelle, bout des Bul-
tes-St-Chauinont, 50, et les créan-
ciers de ladite sociélé. 

Comblions sommaires. 
Obligation par le sieur Bouvey-

1011 de payer aux créanciers de la-
dile soeiéïé un dividende de 1 p. 
100 en cinq ans, par cinquième, 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu dans un an, du 
jour du concordai, et ainsi d'année 
en année, et ce au domiailc du sieur 
Tiercin, passage Sàulnier, 15. 

Au moyen de quoi, le sieur Bou-
veyron déchargé de la solidarité de 
"'union (N° 10507 du gr.). 

n 01 

D'i 

Do 

lie 

De 

Dé 

boul. des Bulles-St-Cliaumon: 
et les créanciers de ladile sodi 

Conditions sommaire*. 
Obligation par le sieur Dan* 

payer aiix créanciers de fc* 
eiété un dividende de 1 p. J* 
cinq ans, par cinquième, 11 

en année, pour lepremierp»*linis 

avoir lieu dans un an, du jM Ser 
concordai, et ainsi d'anneeti

 t 
née, el ce au domicile du sieuri -
cin, passage Saulnier, 15. 

Au moyen de quoi le sieuri 

che déchargé de la solidarité* 

nion (N° 10507 du gr.). 

LÉPINE. 

Concordat BOTTREAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du u janvier 
1853, lequel homologue le concordai 
personnel passé le 20 décembre 
1852, conforméinenl à l'article 531 

du Code decommerce, entre le sieur 
BOTTREAU (iténé), mécanicien, rue 
Jean-Goujon, 28, l'un des membres 
composant la société Faure, Darche 
et Cc , conslructeurs de machines à 
vapeur, à La Villelte, boul. des 
Buttes-Saint-Ch&iimonl, 50, et les 
créanciers de ladile sociélé. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Bollreau 

de payer aux créanciers de ladile 
sociélé un dividende de 1 p. 100 en 
cinq ans, par cinquième, d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu dans un an, du jour 
du concordat, el ainsi d'année en 
année, et ce au domicile du sieur 
Tiercin, p-issage Saulnier, 15. 

Au moyen de quoi le sieur Bol-
lreau déchargé de la solidarité de 
l'union (N° 10507 du gr.). 

Concordat 

Jugement du Tribunal * » les o 
merce de la Seine, du U )» . 

1853, lequel homologue leçon» -
passé le 31 décembre *

llJ
d 

sieur LÉPINE (Louis - Ml 
cordonnier-bottier, rueu»'" 
St-Denis, 46, et ses créant!» 

Condilions sommaire»-

Remise au sieur Lépine, P* 
 •""siirl< c 

Ar 
«l d 

UOUV 

créanciers, de 70 p. 106 

lant intégral de leurs créant* 
Les 30 p. 100 non remis, P?-, 

nos, 

sur 

sans intérêts, en six an» pu 1 sur I 

quième, d'année çnannéjjrj niur 

Concordai, PETIT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 janvier 
1853, lequel homologue le concordat 
personnel passé le 2« décembre 
1852, conformément A l'article 531 

du Code de commerce, cntrele sieur 
PETIT (Pierre), chaudronnier, à 
Clicby, rue Cousin, 5, l'un des mem-
bres corn posant la société Faure, 
Darche etC*, constructeurs de ma-
chines à vapeur, à La Villelte, bou-
levard des Bultes-SKIhaumonf, 50, 

et les créanciers de ladite société. 
Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Petit de 
payer aux créanciers de ladile so-
ciété un dividende-dé 50 centimes 
pour 100 francs, en cinq' ans, par 
cinquième, d'année en année, pour 
le premierpaiement avoirlieu dans 
un an, du jour du concordai, et 
ainsi d'ahnée en année, cl ce au 
domicile du sieur Tiercin, passage 
Saulnier, 15. 

Au moyen de quoi le sieur Petit 
décharné de la solidaritéde l'union 
(N" 10507 du gr.). 

Concordai II ARCHE. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du u (Olivier 
is53, lequel homologue le concor-
dat personnel passé le ;o décem-

bre nr>2, eonl'oi iiiémenl à l'article 
531 du Code de commerce, entre le 
sieur DARCHE (Alphonsc -Kii ilcl. 
ajusteur mécanicien , à Belleville 
boni, des Amandiers, n>, l'un d« 
membres composant lasociélé Fau-

re, Darclie et f>, constructeurs de 
machines à vapeur, à La Villelte 

premier paiement avoir 

décembre 1853, el ainsi ««*■*• 
ment (N« 10626 du gr.)-

ASSEMBLÉES D0 3 FïVBlf 

S'il 

■pou 

l'un 

\ 
NEUF HEURES : Alexandre, ^ 

ristc, synd. - NicoHe,»-— 
leur,' vériL - Grain, «gj 
marchandises, COBC.- * J 

el C", nids de graisses, !»• ^ 
dron personnellement, „ 

graisses, id.-Havet,\
allc 

ai^^F.s'^ssler.enl-^ 

de voitures, clôt. : .', 
martre d'hôtel garni. 

lue-

nir 

sair 

A 
rel 

rieu 

A 

Vu, 

«ttli 

9 

Décé» «t lonuin» 

Du 31 janvier , A 
nlng, rue de Ponllncu, i> I 
iliot, 85 ans, rue GO<I« , , ,,,1.; 
Sartre, 7. ans, rue Çh t» ,

 |;r
. 

Mlle l.cpouimicr, 4 '"'^olil*' l 'f 
de l'Arbalète, 24. -»'• "tS* 
de l'Estrapade, »'•—"• .,0» i 
ans, impasse Longut-* ̂  

Mlle Gaudiuol, 13 an» ^.«r" ,,ié 
Ceoffi'oy-St-Hilaire,l

6
-
de

],« v 

veGohcrl, 61 ans, ■''',„ u'Ki 
sée-d'Anlin, i .,-M'"

5

e
^, 

ans, rue Jcannissu , » ff , 

coslc, 23 ans, rue <J
 uer

t>oi»J|| 
Molière, 39. -Mlle <-uo ̂  

rue Lamartine, 35- ' - »:j 
28 ans, rue du Foiir.*^ 
vruy, 57 ans, rue «je • ^ 

Mine Jlili»*, 
du Buisson-SI-Loms, ^rJcj 

lin, 17 ans, n»'. Beau ijj 

M. (irepray, M *«! 
nes ,25!-M,l.ê ^J 

1 '-net-, 

lï. 

ou temple, O 
1
MeSt-l )c .iis,2S6-^'

cb
,rEl 

rue de llraquij ,2
;,;5in,*jS 

Grenelle, 122- - ,« Wfi' 
naparle, 5.--; M ,,i,e, ^' 
ans, rue de l r IIM

.
V
„. ,tu "« 

Devilliers,63 a»k 

D. 2-

Le g*f»ntl

Hi
roOO i: 

Enregistré à Paris, lo février 1853, ¥' 

Heçu deux Crâne* vingt centimes, décime enropr-
l IMPRIMERIE DE A. GUÏÛT, RUE N EU VE-DES-MATHU RINS, 18 

Pour légalisation de la signature A. ' 

Le maire du 1" arrondi ssem*"11 » 


